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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. . .) sont, en règle generale, 
publies dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécuritë. La date d’un tel document indique le suppltment dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de stcurité, numérotees selon un systéme adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Rksolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau systéme, appliqué retroactivement 
aux resolutions antérieures au 1” janvier 1965, est entré pleinement en vigueur B 
cette date. 



2433’ SÉANCE 

Tenue a New York le lundi 16 mai 1983, à 15 h 30. 

président : M. UMBA di LUTETE (Zaïre). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, Guyana, Jor- 
danie, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Togo, Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Zaïre, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2433) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 5 mai 1983, adressee au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du 
Nicaragua au Conseil de sécurité (W15746). 

La séance est ouverte à 16 h 10. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Lettre, en date du 5 mai 1983, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le reprhentant du Nicaragua 
au Conseil de sécurité (Sh5746) 

1. Le PRESIDENT : Conformément aux decisions 
prises lors des séances précédentes consacrées à cette 
question [2#3I’ et 2432’ séances], j’invite le représen- 
tant du Honduras à prendre place à la table du Conseil. 
J’invite également les représentants de l’Algérie, de 
Cuba, de l’Ethiopie, de la Grenade, du Guatemala, de la 
Jamahiriya arabe libyenne, du Mali, du Mexique, de la 
République arabe syrienne, de la République islamique 
d’Iran et des Seychelles à occuper les places qui leur 
sont révervées sur les côtés de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Ortez Colindres 
(Honduras) prend place a la table du Conseil; M. Sah- 
noun (Algérie), M. Roa-Kouri (Cuba), M. Ibrahim 
(Ethiopie), M. Taylor (Grenade), M, Quifîones- 
Amézquita (Guatemala), M. Treiki (Jamahiriya arabe 
libyenne), M. Traoré (Mali), M. Mufioz Ledo (Mexi- 
que), M. El-Fattal (République arabe syrienne), 
M. Rajaie-Khorassani (République islamique d’Iran) 
et Mme Gonthier (Seychelles) occupent les sièges qui 
leur ont été réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT : Je voudrais informer les mem- 
bres du Conseil que j’ai reçu des représentants de l’Ar- 
gentine, du CostaRica, d’E1 Salvador, de l’Espagne, de 
Maurice, du Panama, de la République démocratique 

populaire lao, de Sao Tomé-et-Principe et du Vene- 
zuela des lettres dans lesquelles ils demandent à être 
invités à participer à la discussion dela question inscrite 
a l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, je me 
propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces 
représentants à participer au débat sans droit de vote, 
conformément aux dispositions pertineates de la 
Charte et à l’article 37 du règlement interieur provi- 
soire. 

Sur l’invitation du Président, M. Mufiiz (Argentine), 
M. Zumbado Jiménez (Costa Rica), M. Rosales- 
Rivera (El Salvador), M. de Piniés (Espagne), M. Mau- 
dave (Maurice), M.Ozores Typaldos (Panama), 
M. Vongsay (République démocratique populaire lao), 
M. Cassandra (Sao Tomé-et-Principe) et M. Martini 
Urdaneta (Venezuela) occupent les sièges qui leur ont 
été réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT : Les membres du Conseil sont 
saisis du document SI15762 qui contient le texte d’une 
lettre en date du 13 mai 1983 adressée au Secretaire 
général par le representant du Panama. 

4. Le premier orateur est le Ministre des relations 
extérieures du Nicaragua, à qui je donne maintenant la 
parole. 

5. M. D’ESCOTO BROCKMANN (Nicaragua) 
[interprétation de l’espagnol] : Il y a aujourd’hui une 
semaine 12431’ séance] que nous avons parle des morts 
et de la destruction causés par l’invasion armée dirigée 
et financee par le Gouvernement des Etats-Unis contre 
le Nicaragua à partir du territoire du Honduras. 

6. Nous avons expliqué que le problème était essen- 
tiellement du aux Etats-Unis, qui utilisaient comme 
instrument de leur politique d’agression des gardes 
somozistes et le Honduras. Nous avons fait remarquer 
que cette complicité du régime du Honduras, qui per- 
mettait l’utilisation de son territoire pour lancer une 
agression contre le Nicaragua et qui, chose encore plus 
grave, a lancé son armee dans des actions militaires 
contre notre pays, renforçait l’éventualité d’une 
guerre, une guerre que nous avons toujours voulu évi- 
ter, qu’avant toute chose nous voulons Eviter, et qui 
risque d’être le resultat inéluctable de cette complicité 
du Honduras avec ceux qui nous ont attaqués. 

7. Depuis ma déclaration de lundi dernier devant le 
Conseil, toute une série de nouvelles agressions ont eu 
lieu contre mon pays et je voudrais les dénoncer ici. 



8. Lundi dernier, le 9 mai, à 11 h 30 du matin, B El 
Siuce, & 12 kilometres a l’est de Jalapa, à 900 métres de 
la frontibre, 60 contre-révolutionnaires somozistes ont 
penetre sur notre territoire à partir du Honduras. A la 
suite de cette attaque, un membre des troupes chargées 
de la garde de la frontiére a été tut! et un autre a 
eté blessé. Les contre-rtvolutionnaires se sont retires 
ensuite sur le territoire du Honduras. 

9. Le jeudi 12 mai, il y a eu six agressions : a 8 heures 
du matin, il y a eu des tirs à partir du territoire du 
Honduras pendant une dizaine de minutes contre le 
poste d’observation d’E1 Paratso, situe B 2 kilométres 
au sud-ouest de San Pedro de Potrero Grande; a 10 h 28, 
de nouveau à partir du territoire du Honduras, il y a eu 
des tirs contre le poste d’observation d’E1 Cortezal, qui 
est situé dans la m&me zone; a 10 h 30, il y a eu des tirs 
de mortier de 81 mm depuis le territoire du Honduras 
contre le poste d’observation de Las Marias, situe à 
2,5 kilomètres au sud-ouest de San Pedro de Potrero 
Grande; à midi, le méme jour, à Dipilto Viejo, dans la 
region de Nueva Segovia, 20 contre-révolutionnaires 
ont pris en otage le paysan Felipe Ayestas et l’ont 
amene au Honduras; à 16 heures et à 16 h 30 du méme 
jour, il y a eu une fusillade pendant 10 minutes à partir 
du territoire du Honduras contre le poste d’observation 
de La Ceiba, situe à 5 kilometres a l’ouest de Somotillo, 
dans la province de Chinandega, et a 200 métres de la 
frontiere. 

10. Le 13 mai, notre territoire national a été envahi 
par deux “équipes spéciales” composees de 500 con- 
tre-révolutionnaires provenant du Honduras, qui se 
sont affrontés avec les troupes de l’armee populaire 
sandiniste au lieu connu sous le nom de Llano Bawisa, 
dans le nord du departement de Zelaya, où ils ont été 
repousses de notre territoire. Ce meme jour, vendredi 
13 mai à 9 h 00 du matin, quelque 80 contre-révolution- 
naires venus du Honduras ont attaqué avec des fusils et 
des mitrailleuses lourdes le poste frontiére de Waspan, 
ce qui a entraîné la mort d’un citoyen du Nicaragua, 
Héctor Rodrfguez. 

11 a Le jour suivant, le 14 mai, a 7 heures du matin, le 
poste frontière de Bilwaskarma a été attaqué a partir du 
territoire hondurien avec des mortiers et des mitrail- 
leuses lourdes, ce qui a entraîne la mort de Carlos 
Cajina, citoyen du Nicaragua. 

12. De toute évidence, si le Nicaragua ne peut pas, 
par ses propres moyens, persuader le Gouvernement 
de la République sœur du Honduras de l’importance 
d’un dialogue franc et constructif pour mettre fin a 
cette grave situation, si le Honduras persiste à igno- 
rer les initiatives des gouvernements latino-américains 
qui ont propose un dialogue, comme l’a propose aussi 
le mouvement des pays non alignés, et si le Conseil de 
stcurité lui-même n’est pas non plus capable d’exer- 
cer son autorité legitime pour exiger ce dialogue, on 
ne pourra pas alors demander au Nicaragua de renon- 
cer indéfiniment à utiliser son droit inhérent de legi- 
time défense. Neanmoins, nous repétons que le Nica- 
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ragua veut la paix, que nous haïssons la guerre, et c’est 
pour cette raison que nous sommes venus à nouveau 
devant le Conseil de sécurité pour dénoncer les agres- 
sions que lance contre nous le Gouvernement Reagan 
avec la complicité du Gouvernement et de l’armée du 
Honduras. 

13. Le Conseil a l’obligation inéluctable d’assumer sa 
responsabilité devant cette situation, indépendamment 
delavolonté de l’un de ses membres qui, du fait qu’il est 
puissant sur le plan Cconomique et militaire, se juge 
exempt de l’obligation de conformer ses actions aux 
normes et principes qui doivent régir la conduite de tous 
les membres de l’Organisation, notamment de ceux 
d’entre nous qui sont membres du Conseil. 

14. Notre peuple et notre Gouvernement ont, a juste 
titre, le droit d’obtenir une repense du Conseil de sécu- 
rite afin qu’il nous aide à mettre fin aux agressions 
lancdes contre notre pays et à éviter la guerre entre des 
peuples frères qui souhaitent la paix. Sans prétendre en 
rien nier que divers pays d’Amérique centrale, tout 
comme de nombreux pays d’Amérique latine et du 
monde, se trouvent dans une situation difficile, nous 
ne sommes pas venus ici, comme je l’ai dit dans ma 
Premiere déclaration, pour parler d’autre chose que de 
l’agression et de l’invasion armée dont est victime mon 
pays. Cela m&me si Mme Kirkpatrick, la représentante 
des Etats-Unis, prétend le contraire, est si clair que des 
enfants pourraient le comprendre. 

15. Ce qu’un enfant de 14 a écrit dans une lettre que 
nous avons reçue il y a a peine deux jours est très 
tloquent. Qu’il me soit permis de citer brièvement 
quelques passages de cette lettre : 

“Je lis ce qui se passe au Nicaragua et en El Sal- 
vador et la situation me préoccupe beaucoup. Je suis 
irrité contre notre pays. 

J’ai 14 ans et je vis à Salt Lake City (Utah), ville 
située dans l’ouest des Etats-Unis. . . 

“J’ai lu que notre Gouvernement envoyait des 
agents de la Central Intelligence Agency et de l’ar- 
gent pour armer le Gouvernement du Honduras. Je 
ne peux pas vous dire combien tout cela m’irrite 
comme cela irrite d’ailleurs des millions d’Amé- 
ricains. . . 

“Je voudrais aller au Nicaragua et lutter à VOS 
c8tés mais je ne le peux. Qu’il me soit permis de dire 
ceci : bien que je n’aie que 14 ans, je peux VOUS 
affirmer que lorsque 3 000 ou 4 000 personnes meu- 
rent de faim il se déclenche en elles une colère beau- 
coup plus puissante que n’importe quelle arme nu- 
cléaire ou n’importe quel discours de Reagan.” 

L’enfant continue à exprimer son opinion et dit que 
lorsque les soldats luttaient pour certains gouverne- 
ments et mouraient ils le faisaient pour de l’argent mais 



que lorsqu’un sandiniste mourait “il le faisait par 
amour’ ’ . Il poursuit dans les termes suivants : 

“L’amour est la chose la plus importante dans cet 
univers. Comme un enfant de 14 ans que je suis je ne 
peux dire qu’une chose c’est qu’en fin de compte 
vous gagnerez. Que Dieu vous protege.” 

Signé : Andrew Hunt” - Suit son adresse à Salt Lake 
City (Utah) 

16. Nous avons demandé à la Compagnie du télé- 
phone le numéro de cet enfant pour vérifier s’il y avait 
vraiment à cette adresse un jeune de 14 ans portant ce 
nom; en outre, nous avons demandé s’il voulait que 
nous citions sa lettre ici. Il m’a répondu qu’il serait trés 
heureux que je le fasse. 

17. Cette lettre n’est qu’une lettre parmi beaucoup 
d’autres que nous recevons en permanence des Amé- 
ricains. Je me suis permis de la citer parce qu’elle 
est particulièrement forte et parce que je pense que 
très souvent les adultes - même ceux qui sont profes- 
seurs - ont beaucoup à apprendre des enfants s’ils ont 
l’humilité nécessaire pour les écouter lorsque ceux-ci 
s’efforcent, comme Andrew Hunt, de faire entendre 
leur opinion et de partager leurs inquiétudes. 

18. De toute évidence, ce ne sont pas seulement les 
enfants qui se rendent compte de ce qui se passe et qui 
rejettent les atrocités commises contre notre peuple par 
le Gouvernement,Reagan. Il y a quelques jours, 65 Ié- 
gislateurs américains ont, dans une lettre adressée au 
représentant Edward Boland, dit également qu’ils con- 
damnaient la politique de Reagan contre le Nicaragua. 
Ils ont dit : 

“Nous pensons qu’on ne peut parvenir a son 
objectif en souscrivant à une contre-révolution au 
Nicaragua, parce qu’elle n’a pas l’appui du public des 
Etats-Unis ni celui de 1’Amerique latine. . . Nous 
pensons que la participation des Etats-Unis à une 
telle entreprise est essentiellement immorale*.” 

19. Est-il possible que le Conseil de sécurité refuse de 
se faire l’écho de ce qui, sans aucun doute, est un cri 
universel et qu’il ne respecte pas son obligation pri- 
mordiale d’ordonner la cessation de l’invasion par une 
grande puissance de l’un des pays les plus petits et les 
plus pauvres de la terre et pour que l’on cesse d’utiliser 
d’autres gouvernements pour livrer des guerres exter- 
nes et compromettre leur propre paix ? 

20. Presque immédiatement après le triomphe de la 
révolution populaire sandiniste, le Nicaragua a com- 
mencé à faire l’objet d’un harcèlement armé de la part 
des gardes somozistes qui, à partir du territoire hondu- 
rien, se sont livrés a des incursions dans notre terri- 
toire. Pour nous, il était évident que c’était quelque 

* Cité en anglais par l’orateur. 
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chose qui se produirait a l’insu du Président hondurien 
d’alors, Policarpo Paz Garcia. Nous savions qu’il 
y avait certains éléments militaires au Honduras, qui 
avaient approuvé les incursions et avaient proposé, dès 
la fin de 1979, que le Honduras non seulement coopère 
avec ces somozistes mais prépare aussi sa propre armée 
pour envahir le Nicaragua avant que la révolution popu- 
laire sandiniste se consolide. L’opinion publique inter- 
nationale était au courant de tout cela par de nombreux 
reportages publiés dans les médias internationaux, où 
était clairement établie l’attitude agressive et belli- 
queuse du colonel Gustavo Alvarez, qui dirigeait a 
l’époque la Force de sécurité publique du Honduras. 

21. On pensait, cependant, que ce pro-jet de participa- 
tion de l’armée hondurienne ne pourrait se concrétiser 
car certains officiers réfléchis rejetaient le projet d’Al- 
varez, le considérant comme irresponsable, aventuriste 
et extrêmement dangereux pour les intérêts mêmes du 
Honduras. II était alors clair que l’intérêt principal des 
somozistes était de causer des frictions entre le Hondu- 
ras et le Nicaragua, dans l’espoir que le Nicaragua 
tomberait dans le piége de la contre-attaque et, de cette 
façon, donnerait aux Etats-Unis lapossibilité de dénon- 
cer le Nicaragua comme pays agresseur et de justifier 
les mesures prises contre notre révolution. 

22. Il etait donc important de dialoguer au plus haut 
niveau avec les autorites honduriennes. Au cours des 
derniers mois de 1979, tout au long de 1980 et pen- 
dant les premiers mois de 1981, nous avons déployé 
beaucoup d’efforts pour obtenir une reunion des chefs 
d’Etat du Honduras et du Nicaragua. Outre les nom- 
breux appels téléphoniques et envois de notes diplo- 
matiques, j’ai fait deux voyages a Tegucigalpa et eu un 
entretien avec le président Paz Garcia dans l’unique 
but d’adresser ou de réiterer l’invitation du comman- 
dant Daniel Ortega Saavedra de tenir une réunion en 
vue d’examiner les problèmes bilatéraux et, en par- 
ticulier, ceux provoqués par les incursions somozjstes à 
la frontière nord. 

23. Le président Paz Garcia nous a toujours reçus 
avec beaucoup de cordialité; il a manifesté sa préoc- 
cupation pour les incidents de frontière et déclaré qu’il 
Ctait prêt à rencontrer le commandant Ortega Saavedra. 
Quelque chose, cependant, a empêché le président Paz 
Garcia d’accepter les dates que nous proposions ou de 
suggérer lui-même une date qui lui conviendrait pour la 
tenue de la réunion de sorte qu’il a toujours laissé au 
Ministre des relations extérieures la responsabilité de 
fixer une date, ce qui n’a pu être fait qu’en mai 1981, 
date à laquelle les chefs d’Etat du Honduras et du 
Nicaragua se sont réunis à Guasaule, poste frontière en 
territoire nicaraguayen. 

24. Lors de cette rencontre, l’on s’est mis d’accord 
sur une prochaine réunion entre les commandants en 
chef des forces armées du Honduras et du Nicaragua, 
qui aurait pour objectif d’établir un plan de patrouille 
commune le long de la frontière, pour éliminer les 
camps somozistes dans cette zone et mettre fin aux 



incursions armbes contre le Nicaragua, effectuees par 
Les somozistes à partir du territoire hondurien. Cette 
patrouille devait permettre en outre un meilleur Con- 
trôle de tout trafic d’armes qui pouvait exister dans 
cette zone. Possibilité avait été laissée a cette patrouille 
de s’effectuer par terre, par mer et par air si les parties le 
jugeaient nécessaire. Je n’exagère pas en disant qu’au 
moins une fois par semaine j’étais en communication 
avec le Ministre des relations extérieures du Honduras 
de l’époque, le colonel César Elvir Sierra, en insistant 
sur l’importance de cette réunion des chefs militaires au 
niveau le plus élevé, comme en avaient convenu nos 
chefs d’Etat. 

25. A chaque fois, le rythme des incursions armées a 
partir du territoire hondurien s’accélérait, le nombre de 
morts augmentait, de même que la pression du Gouver- 
nement Reagan sur l’armée hondurienne, pression qui a 
atteint des proportions encore plus grandes lorsque les 
Etats-Unis ont imposé la nomination du colonel Alva- 
rez à la tête des forces armées honduriennes, avec le 
titre de général. 

26. A l’occasion de l’investiture du président Roberto 
Suazo Cordoba, le 27 janvier 1982, le commandant 
Ortega Saavedra s’est rendu à Tegucigalpa et a insisté 
auprés du Président sur l’urgence à tenir la réunion 
entre les chefs des forces armees du Honduras et du 
Nicaragua afin de s’accorder pour mettre en place la 
patrouille commune et éliminer les tensions causées par 
les incursions simozistes à partir du territoire hondu- 
rien. Le Prtsident a dit qu’il était d’accord sur I’impor- 
tance de cette patrouille et qu’il en parlerait avec Alva- 
rez, en suggérant que cette rencontre ait lieu le plus tot 
possible. Les démarches faites par le Nicaragua à cette 
fin sont trop nombreuses pour les énumérer; qu’il suf- 
fise de dire qu’il n’a pas encore été possible de te- 
nir cette rencontre par suite de l’attitude négative du 
Honduras. Enfin, nous avons passé au moins trois ans 
et neuf mois à chercher la façon d’éliminer, par le 
dialogue et des accords sur cette patrouille commune, 
les tensions qui ne faisaient qu’aggraver nos relations 
avec le Honduras et ont déjà provoqué la mort de 
centaines de personnes innocentes : paysans, institu- 
teurs, techniciens, médecins et infirmières, miliciens, 
gardes-frontière et membres de l’armée populaire san- 
diniste. 

27. De toute évidence, le Gouvernement hondurien, 
ou ne veut pas dialoguer, ou a perdu sa liberté et son 
indépendance à un tel point qu’il n’est pas en mesure 
d’accepter ce que l’intérêt de son propre peuple devrait 
l’obliger a accepter. 

28. Devant l’impossibilité d’aboutir au dialogue entre 
les chefs militaires au niveau le plus élevé, le comman- 
dant Ortega Saavedra a invité, en août, le président 
Suazo Cordoba à se rendre au Nicaragua, invitation 
qui a été rejetée. 

29. C’est dans ce contexte que le président José 
Lapez Portillo, du Mexique, et le président Luis 
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HerreraCampins,du VenezUela,Ont écrit, en sePtem- 
bre dernier, au commandant Ortega Saavedra, coor- 
donnateur du Conseil du Gouvernement de recons- 
truction nationale du Nicaragua et au président Suazo 
Cordoba, du Honduras, pour exprimer Leur Preoccu- 
pation devant la grave situation qui existe en Amérique 
centrale, mais en faisant observer que le PIUS grave et le 
plus préoccupant de tout était, à leur avis, la dan- 
gereuse déterioration des relations entre le Honduras et 
le Nicaragua, situation qui pourrait entraîner un affron- 
tement armé entre ces deux pays frères. 

30. Les chefs d’Etat du Mexique et du Venezuela ont 
suggéré, a cette occasion, qu’il importait d’entamer dès 
que possible un dialogue franc et constructif Pour dé- 
tendre la situation. Ultérieurement, ils ont declaré 
qu’ils étaient prêts à participer à un dialogue commun 
avec les chefs d’Etat du Nicaragua et du Honduras, et 
ont proposé que ce dialogue se tienne à Caracas, le 
13 octobre de l’an passé. Le Nicaragua a accepté immé- 
diatement cette proposition, mais le Honduras a refusé 
une fois de plus. 

31. Fin décembre, a commencé l’invasion, appuyée 
par le Gouvernement Reagan, lancée à partir du ter- 
ritoire hondurien contre le Nicaragua, agression dont le 
commandant Ortega Saavedra a dénoncé les prépa- 
ratifs devant le Conseil en mars 1982 [2335’ séance]. En 
mars de cette année, le Nicaragua s’est donc vu de 
nouveau obligé d’appeler l’attention du Conseil sur les 
conséquences de cette invasion. 

32. Dans le contexte de ce débat, le Nicaragua, insis- 
tant de nouveau sur la nécessité d’un dialogue bilaté- 
ral avec le Honduras pour parvenir à la paix, a envoyé, 
le 4 avril, une lettre au Président du Conseil de sécurité 
LV156811, en appelant au Groupe de Contadora pour 
qu’il déploie tous les efforts possibles et use de ses bons 
offices, dans le cadre de son initiative, pour parvenir à 
un dialogue entre le Nicaragua et le Honduras, et entre 
le Nicaragua et les Etats-Unis, 

33. Pour le Nicaragua, le dialogue direct avec le 
Honduras, en présence des représentants des gouver- 
nements des pays du Groupe de Contadora, a toujours 
ete un élément vital pour entamer le processus de dé- 
tente et Eviter la guerre. Le Nicaragua considère en 
outre que la principale contribution des pays du Groupe 
de Contadora à la paix en Amérique centrale consis- 
terait a engager ce dialogue. Le Nicaragua continuera à 
cooperer dans toute la mesure possible avec le Groupe 
de Contadora afin de parvenir à l’instauration de ce 
dialogue bilatéral avec le Honduras, et avec la par- 
ticipation de ce Groupe. 

34. C’est pour cette raison que nous jugeons par- 
ticulièrement important le communique de presse des 
Ministres des relations exterieures du Groupe de Con- 
tadora, a l’issue de la deuxième série de consultations, 
communique en date du 21 avril [S/15727, unn~~e], où 
ils déclarent : 



‘6 
.  .  .  on a adopté les lignes générales d’un accord 

sur les procédures de consultation et de négociation à 
appliquer dans un proche avenir, de manière à les 
adapter à la nature diverse des questions en jeu, 
qu’elles soient de portée régionale ou de caractère 
bilatéral.” 

35. Enfin, nous voudrions saisir cette occasion pour 
exprimer notre reconnaissance aux représentants de 
l’Algérie, de l’Ethiopie, de la Grenade, du Mexique, 
des Seychelles et du Zimbabwe pour leurs importantes 
déclarations et leur préoccupation et pour les efforts 
qu’ils ont déployés en vue de la paix en Amérique 
centrale et de la fin de l’agression contre le Nicaragua. 

36. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant du Honduras. Je lui donne la parole. 

37. M. ORTEZ COLINDRES (Honduras) [interpré- 
tation de l’espagnolj : Je voudrais tout d’abord dire 
tout le respect que mon gouvernement et moi-même 
attachons au Conseil. Et pour cette raison, je ne vais 
pas répondre au Ministre des relations extérieures du 
Nicaragua, le Rév. MiguelD’Escoto Brockmann, ni me 
préoccuper des attaques personnelles qu’il a lancées 
gratuitement contre moi dans un langage et sur un ton 
qui sont peut-être de mise avec l’agressivité des com- 
mandants qui gouvernement aujourd’hui le Nicaragua 
et de ceux qui mettent dans une situation grave non 
seulement leur pays mais également cet organe su- 
prême de l’Organisation des Nations Unies. Mais en 
tant que représentant d’un pays membre non perma- 
nent du Conseil, il a une obligation encore plus grande : 
celle de présenter ses arguments avec la mesure que 
devrait lui imposer sa double dignité de directeur de la 
politique extérieure de son pays et d’idéologue de la 
nouvelle “Eglise populaire” du Nicaragua, 

38. Je voudrais simplement, au sujet de cette conduite 
des plus insolites dont tous les membres du Conseil ont 
été témoins, reprendre les paroles du President du Con- 
seil Sir John Thomson, à une récente réunion, le 
29 mars, lorsqu’il a dit : 

‘L 

3 .  .  je dois avouer que par moments je me suis 
senti mal à l’aise pendant le débat sur la question 
a l’ordre du jour.” [concernant le Nicaragua et le 
Honduras.] “Il aurait été gênant pour moi de déclarer 
que certains orateurs s’bcartaient du sujet, mais de ne 
pas le faire l’a été tout autant. . . Certains ont pris la 
parole pour traiter de questions étrangères à celle 
inscrite à l’ordre du jour. D’autres ont également 
recouru inutilement à des termes vigoureux qui ont 
dépassé les limites de la courtoisie. Tout cela nuit au 
prestige du Conseil, d’autant plus que dans son rap- 
port sur l’activité de l’Organisation, le Secrétaire 
général a souligné qu’il était urgent de rehausser ce 
prestige. Cette perspective devrait inciter les mem- 
bres du Conseil à réfléchir, à imposer des limites 
à leur comportement au Conseil et à respecter les 
normes qu’ils s’attendent à voir respecter par les 
autres.” [Voir 2427’ séance, par, 75.1 

Je suis tout a fait d’accord avec ces observations très 
profondes. Je comprends parfaitement le besoin de res- 
pecter la responsabilité éminente du Conseil comme 
organe de délibérations, de consultations et, eventuel- 
lement, de prises de decisions. 

39. Je ne peux toutefois laisser passer certaines cho- 
ses qu’il a dites de nous qui sont préjudiciables à la 
dignité de mon pays et de mon gouvernement. Le Mi- 
nistre du Nicaragua a mis en doute ce que je représen- 
tais ici, en prenant la parole au nom du peuple du 
Honduras. Il convient d’analyser cette attitude peu 
logique. 

40. Le processus pacifique, ordinaire et traditionnel 
reconnu par le droit pour constater la volonté de la 
majorité d’un peuple est l’organisation d’élections li- 
bres et honnêtes. 

41, Le Gouvernement du Honduras a accédé au pou- 
voir à la suite d’élections qui, sans fausse modestie, 
peuvent être considérées comme exemplaires. Plus de 
82 p. 100 des électeurs se sont rendus aux urnes, dans 
une atmosphère de paix et de sécurité, alors que des 
pays voisins comme le Nicaragua se débattaient et se 
débattent encore dans une lutte armée et sanglante. Ce 
gouvernement légitimement élu est celui que je repré- 
sente; c’est celui qui, à son tour, représente le peuple du 
Honduras, dont il a reçu tout l’appui. 

42. En revanche, il convient de se demander quels 
sont les pouvoirs du Ministre des relations extérieures 
du Nicaragua. Peut-il dire qu’il représente le peuple 
nicaraguayen, alors qu’après quatre ans de détention 
du pouvoir, il ne peut même pas envisager des élections 
dans son pa.ys ? Peut-il affirmer qu’il représente son 
peuple alors que celui-ci est soumis à une répression 
impitoyable dans tous les domaines 7 Preuve en sont 
les milliers de Nicaraguayens qui ont pris les armes 
contre ce régime et 25 000 de ses compatriotes qui se 
sont enfuis au Honduras pour y trouver refuge et dont le 
nombre augmente tous les jours de manière alarmante. 
Cela a commencé avec l’arrivte massive de militaires 
nicaraguayens qui, la semaine dernière, se sont vo- 
lontairement rendus à nos autorités frontalières, avec 
leurs armes et accompagnés de leurs familles, devant la 
presse internationale. Il s’agissait de 17 militaires et 
de 133 membres de leurs familles - femmes, enfants, 
vieillards. Ces troupes sont composées d’humbles pay- 
sans envoyés au front sans aucun entraînement, qui 
combattent pour une cause qu’ils ne comprennent pas 
en raison de leur ignorance et de leur condition mo- 
deste. 

43. La communauté internationale peut juger des dif- 
fërences. En outre, ce Conseil sait très bien ce qui se 
passe dans nos pays car de nombreuses delégations 
presentes ici y ont des missions diplomatiques. 

44. D’autre part, le Ministre du Nicaragua estime et 
dit - comme il vient de le faire - que le Honduras 
n’est rien d’autre qu’un instrument de la politique du 
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Gouvernement des Etats-Unis. Cette accusation, qui 
n’est pas nouvelle, est entièrement fausse. Elle a déjà 
&e profkrée par l’un des chefs sandinistes qui ont pré- 
side temporairement au destin du Nicaragua, notam- 
ment par le Coordonnateur du Conseil du gouverne- 
ment qui n’a pas su comprendre que l’ensemble des 
nations est régi par des lois, et que ces nations detien- 
nent leur pouvoir légitime de par la volonté souveraine 
de leurs peuples. Le Ministre s’est lancé dans la dénon- 
ciation de toute une série d’événements qui, selon lui, 
auraient eu lieu ces derniers jours, depuis la dernière 
reunion du Conseil. Je dirai simplement ceci : le GOU- 
vernement du Honduras a promis, devant ce conseil, de 
ne pas intervenir et de ne pas mobiliser ses troupes, et il 
a tenu parole. Les photographies et renseignements 
parus dans le New York Z’imes montrent que le Hondu- 
ras ne dispose à la frontière et aux postes frontière 
mêmes que d’une chaîne qu’un enfant peut emjamber 
en jouant. 

45, Mais examinons maintenant ce qu’il en est de 
l’effort que nous avons essayé de faire ensemble pour 
voir si un accord peut intervenir entre nos deux pays. 
Ce qu’a dit le Ministre des différents efforts de paix que 
nous avons faits est vrai. Seulement voilà : chacun voit 
les choses à sa façon. Certains enfants ne savent lire 
que dans leur livre d’école. Je vais présenter ma version 
des choses. 

46. Nous avons eu des réunions au niveau ministériel. 
J’ai eu le plaisir de recevoir, en janvier dernier à Tegu- 
cigalpa, le Ministre nicaraguayen. Nous avons parlé 
des problèmes qui existaient et des moyens d’y trouver 
une solution. Puis nous avons eu des réunions bila- 
tbales en avril à Tegucigalpa ainsi que des réunions en 
mai a San José (Costa Rica). La quatrième fois nous 
avons eu des réunions à l’occasion de l’investiture du 
président Betancour, de la Colombie. Je veux parler 
des réunions qui ont eu lieu au niveau gouvernemental 
le plus élevé, entre le ministre des relations extérieures 
du Nicaragua et le ministre des relations extérieures du 
Honduras, M. Edgardo Paz Barnica. Nous avons eu 
également une réunion au mois d’août en République 
dominicaine. En septembre et en octobre, nous avons 
eu d’autres réunions, et M. Diego Cordovez, Sous- 
Secrétaire géneral, était present et il sait bien ce qu’il en 
est du communiqué publié à l’issue de ces réunions 
tenues SOUS les auspices du Secrétaire général qui avait 
mis à la disposition des deux missions les services d’un 
secrétariat pour favoriser un dialogue bilat&al. Il y a eu 
également en novembre des réunions sous les auspices 
de l’Organisation des Etats américains (OEA), NOUS 
avons eu aussi des reunions à Managua, oh était présent 
le Vice-Ministre des relations exterieures, M. Tinoco, 
le Ministre s’étant rendu aux funérailles du camarade 
Brejnev. Des reunions ont eu également lieu en mars a 
Buenos Aires. 

47. Il est également vrai que se sont tenues des reu- 
nions des chefs d’état-major à Tegucigalpa. A cette 
occasion, mon pays a fait une proposition, qui ne s’est 
Pas encore concrétisée, en vue de créer une zone demi- 

litarisee dans l’Atlantique et le Pacifique, en gardant 
pour limite frontière le 15’ parallèle 

48. Nous avons pu voir ainsi que le dialogue bilatéral 
que nous avons tenté d’amorcer n’avait Pu se contre- 
tiser car il s’est passé entre frères ce qui se passe parfois 
dans le cas d’amours impossibles, lorsque l’interven- 
tion d’un prêtre est nécessaire pour créer le climat 
propre a inciter chacun à faire preuve de l’ouverture 
d’esprit nécessaire. 

49. II est également touchant, et intéressant d’appren- 
dre qu’un enfant américain a écrit, dans des termes 
naïfs propres aux enfants, comment il voit, avec ses 
yeux d’enfant, le conflit entre le Honduras et le Nica- 
ragua. Cela nous intéresse de savoir ce que pensent les 
enfants, en particulier les enfants d’autres continents, 
comme l’article qu’a publié hier le New York Times, où 
il est dit qu’a Puerto de San Juan del Sur, au Nicaragua, 
on aménage un port et une entreprise de pêcherie. Mais 
cette fois-ci, les poissons sont si grands qu’un enfant ne 
peut pas les porter. C’est pourquoi nous parlons ici 
d’enfants et de gros poissons. Il est élégant, humain 
et délicat de tirer profit de ce que disent les enfants, 
comme l’a dit le Ministre du Nicaragua. On peut aussi 
apprendre énormément des fables, comme celle du loup 
déguisé en mouton, et de légendes comme celle du 
Cheval de Troie dont on s’est servi pour détruire la 
forteresse qui empêchait d’atteindre l’objectif visé. 

50. Mon gouvernement renouvelle son engagement 
de ne pas mobiliser son armée, et je réaffirme off% 
ciellement que nous ne le ferons que si nous avons a 
défendre l’intégrité et la souveraineté de notre pays, ce 
qui va de soi et est un impératif catégorique de notre 
Constitution, 

51. Pour conclure, je souhaiterais que l’on prenne 
note du fait qu’il est particulièrement insolite d’enten- 
dre proferer dans cette instance, dont la responsabilité 
primordiale est de maintenir la paix dans le monde, des 
menaces de guerre, comme l’a fait le Ministre des rela- 
tions extérieures d’un pays frère, le Nicaragua. 

52. Il est parfois malvenu de parler sans réfléchir. Si 
nous analysons objectivement ce qui est de règle dans 
cette institution, l’Organisation des Nations Unies, 
nous ne devons pas oublier que le paragraphe 4 de 
I’Article 2 de la Charte stipule clairement que 

“Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, 
dans leurs relations internationales, de recourir a la 
menace OU à l’emploi de la force, soit contre l’inte- 
grité territoriale ou l’indépendance politique de tout 
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec 
les buts des Nations Unies.” 

53. Ces discussions doivent être examinées soigneu- 
sement Par le COnSeil, surtout si l’on tient compte du 
fait que le Nicaragua est partie à un différend avec mon 
Pays, Car cela se traduit en une volonté blam&ble et 
Partiale de favoriser, par son vote, l’adoption de résolu- 
tions au Conseil, 
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54. Néanmoins, mon pays n’a d’autre VOIU que d’ap- 
porter sa contribution aux délibérations, avec le respect 
qui le caractérise, dans la recherche d’une solution aux 
problèmes qui se posent. Ce qui m’amène à évoquer 
quelques points. Les représentants se rendront fort 
bien compte que c’est une insolence que d’exiger ou de 
demander d’un chef d’Etat ou d’un président de la 
République qu’il entame un dialogue bilatéral, et de le 
faire par l’intermédiaire du Secrétaire d’Etat des Etats- 
Unis, M. Shultz. N’est-ce pas insultant pour mon pays 
que les notes officielles relatives à ce dialogue bilatéral 
que l’on demande ne soient pas transmises offïciel- 
lement de Ministère a Ministère ou par l’intermédiaire 
du chargé d’affaires que nous avons au Nicaragua, mais 
avec l’intervention de M. Shultz, qui apparaît alors 
comme le maître de la souveraineté du Honduras ? 
Pourquoi devrait-il nous envoyer des copies-carbone 
des notes du Gouvernement du Nicaragua ? A mon 
avis, cela n’est pas un dialogue mené de bonne foi et ne 
peut être considére, selon la diplomatie française et ce 
qui constitue le Foreign office, comme une procédure 
diplomatique correcte. 

55. Cela est parfois excusable, car ceux qui luttent au 
Nicaragua sont des hommes qui viennent des monta- 
gnes; mais, aujourd’hui, c’est aux chefs de gouver- 
nement d’agir avec sérieux et avec la sagesse qu’exige 
la dignité nationale d’un pays. 

56. Nous voulons montrer une attitude positive, et 
nous allons souligner ici quelques points essentiels du 
dialogue auquel nous nous efforçons anxieusement de 
parvenir. 

57. Premièrement, le Honduras déclare qu’il est prêt à 
envisager des accords sbrieux et responsables à la suite 
d’un consensus regional auquel participent, outre nos 
deux pays - le Nicaragua et le Honduras, qui sont les 
parties directement intéressées -, le Costa Rica, El 
Salvador et le Guatemala. Ces accords n’excluent pas 
que nous discutions de même des problèmes bilatéraux 
comme faisant partie de ce contexte, mais nous conti- 
nuons de croire que c’est l’Amérique centrale, dans son 
ensemble, qui doit participer à l’établissement d’une 
structure de paix permanente dans la région. Je vais 
donner seulement un exemple : la quantité d’armes qui 
traversent mon territoire est une question qui ne peut 
être traitée uniquement et exclusivement lors d’un dia- 
logue bilatéral, car elle touche également El Salvador, 
un gouvernement qui connaît aussi des effusions de 
sang à la suite d’un trafic intense d’armes en prove- 
nance du territoire nicaraguayen. 

58. Deuxièmement, nous appuyons les efforts réali- 
sés à cette fin par le Groupe de Contadora, composé de 
la Colombie, du Mexique, du Panama et du Venezuela, 
Etats qui ont fait des progrès considérables en ce qui 
concerne la recherche d’un dialogue entre les parties 
concernées, et à qui l’on doit donner, comme à nos cinq 
Etats qui, anciennement, formaient la République fé- 
dérale d’Amérique centrale, la possibilité d’avoir re- 
cours à tout leur talent diplomatique et à tous leurs 

efforts pour trouver une solution constructive, sans 
plus d’ingérence d’aucune sorte, ce qui serait le cas si le 
Secrétaire général des Nations Unies, d’une manière 
forcée et soudaine, se voyait obligé de participer sans 
avoir reçu auparavant, pour cette tâche d’une telle 
difficulté, l’accord et l’appui des cinq pays d’Amérique 
centrale qui constituent la base fondamentale politique 
et juridique sur laquelle repose le mandat du Groupe de 
Contadora. Cela pourrait également porter atteinte aux 
progrés et résultats obtenus de manière intelligente et 
minutieuse par le Groupe de Contadora, ce que tous les 
pays épris de paix regretteraient. 

59. Troisièmement, nous estimons de même que c’est 
dans le contexte regional et continental que nous de- 
vons continuer de chercher des solutions positives à 
nos differends, car toute instance en dehors de notre 
système interaméricain dispose de moins d’éléments de 
cohésion, ce qui pourrait affaiblir la solidarité pan- 
américaine. 

60. La Charte des Nations Unies elle-même contient 
des chapitres précis pour que les Etats œuvrent de 
concert, et il est logique de dire que nous aimerions que 
les questions concernant l’Afrique soient résolues par 
l’intermédiaire des organismes de consultation et des 
organismes institutionnels africains. Les Europeens 
ont également leurs propres organisations tant en ma- 
tière de droits de l’homme qu’en matière d’ordre poli- 
tique et économique. Les Latino-Américains disposent 
aussi d’une instance. Jusqu’a présent, les deux pays, le 
Nicaragua et le Honduras, sont membres de I’OEA, et 
si, pour une raison ou une autre, cette instance ne 
convient pas à l’un ou l’autre de ces pays, il n’y a qu’à le 
dire. Il y a des moyens juridiques précis pour faire droit 
aux demandes pertinentes. 

61. Enfin, nous estimons que la démarche du Nica- 
ragua, qui a saisi le Conseil de la question, est à la fois 
contradictoire et hâtive, compte tenu du fait que nous 
avions conféré, à l’unanimité, un mandat au Groupe de 
Contadora. Ce mandat est toujours valable et il béné- 
ficie de l’appui de toutes les parties. Mais cela ne nous 
empêche nullement de vouloir maintenir une attitude 
conforme au droit international et de rester fidèles à nos 
engagements contractés tant aux termes de la Charte de 
l’Organisation des Etats américains que de la Charte 
des Nations Unies. 

62. M. AMEGA (Togo) : Monsieur le Président, nous 
avons la joie, ma délégation et moi-même, de vous 
réitérer nos voeux de bienvenue et nos chaleureuses 
félicitations à l’occasion de votre accession à la pré- 
sidence du Conseil pour ce mois. Vous arrivez à un 
moment où le Conseil avait besoin d’une personnalité 
de votre trempe; les échos de vos actions diplomatiques 
et politiques passées vous ont conduit à l’avant-scène 
de la vie nationale zaïroise, ce qui vous destinait jus- 
tement aux fonctions que vient de vous confier le Pre- 
sident fondateur du Mouvement populaire de la revalu- 
tion, le Maréchal Mobutu Sesse Seko Kuku Gbendu 
Wa Zabanga. Ma délégation est persuadee que doté de 
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ces qualités et de cette comp&ence - vos premiéres 
consultations s’avérent de bon augure - vous exer- 
cerez votre présidence avec compétence et fermeté, et 
surtout avec le brio qui est la caractdristique des re- 
présentants du Zaïre auprés de l’Organisation des Na- 
tions Unies, qui sont passés maîtres dans l’art de ma- 
nier le marteau. 

63. A votre prdddcesseur, Mme Jeane Kirkpatrick, la 
représentante des Etats-Unis, nous exprimons nos vifs 
remerciements pour avoir mene & bien les travaux du 
Conseil le mois dernier; grâce à sa patience et B sa 
tenacité, elle a su conduire nos réflexions sur le devenir 
de l’organisation. 

64. Je voudrais également saluer la P&ence parmi 
nous de M, Miguel D’Escoto Brockmann, ministre des 
relations extérieures du Nicaragua, venu sficialement 
nous informer de la prdoccupation de son gouverne- 
ment concernant la situation qui prévaut dans son pays. 

65. L’évolution technique de notre monde d’aujour- 
d’hui, qui autorise les plus grands espoirs quant à la 
qualité de la vie et de son prolongement, qui permet a 
l’homme, infiniment petit, de conquérir l’espace sidé- 
ral, infiniment grand et, jadis, domaine des dieux, nous 
fait-elle déja oublier qu’au cours de la premiére moitié 
de ce siécle, deux grands fléaux ont, en l’espace d’une 
vie humaine, infligk à I’humanitC des souffrances inou- 
bliables ? Oublions-nous déjà aussi que, conscients de 
leur commune destinée, les hommes -j’exclus parmi 
les hommes les tenants de l’ignoble philosophie de 
l’apartheid - ont cherché à creer une sociét& univer- 
selle oh prévalent les droits fondamentaux de l’homme, 
la dignité, l’égalité, la justice, la liberté et la frater- 
nité ? Acceptons-nous, coupables ou complices, que 
soient jet& aux orties ces beaux principes autour des- 
quels s‘harmonise notre douloureuse humanité et sans 
lesquels la loi de la jungle reprendrait son empire ? 

66. Mais hélas, force est de constater que nous traver- 
sons une décennie de plus en plus marquée par de 
graves conflagrations localisées dans le tiers monde et 
qui risquent de se génbraliser, et les vainqueurs ne 
seront pas les belligérants apparents, mais ceux qui, 
cyniquement, les ont armés, Ce sera la victoire des 
marchands d’armes et de ceux qui ont mis leur génie 
créateur & maîtriser la matière a des fins destructrices 
du grand’ceuvre du Grand Architecte de l’univers, 

67, Mon pays ne peut assister, indifférent, aux con- 
flits qui secouent des Etats fréres d’Amérique cen- 
trale. Il est donc de notre devoir, en tant que membre 
du Conseil de s&n-itt!, d’en appeler aux parties et, 
pour employer les propres termes du Secrétaire gén& 
ml, “... de faire un effort sérieux pour renforcer le 
rempart protecteur et prCventif de la sCcurite collec- 
tive, qui devrait nous abriter tous, , . I” 

C’est justement & ce rempart auquel avaient songé, en 
1945, les représentants de nos peuples sortis exsan- 
gues de deux guerres meurtriéres; ils pensaient que 
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plus jamais les générations futures ne connaîtraient 
la guerre. Pourquoi profanons-nous aujourd’hui l’héri- 
tage des Vieux ? 

68. Si nous examinons la SitUatiOn qui préVaUt au 
Nicaragua, les faits sont a la fois pertinents et trou- 
blants. Que des citoyens mécontents de leurs gouver- 
nements se r&oltent et prennent les armes contre ces 
gouvernements, cela fait partie des épiphénomènes du 
pouvoir et doit être trait6 comme une affaire intérieure, 
Cette révolte serait même 16gitime dans la mesure où le 
pouvoir ne servirait plus le bien commun. Mais, dans le 
cas d’espèce, s’agit-il encore d’une simple révolte inté- 
rieure ? S’agit-il encore de manifestation de conscience 
populaire désireuse de rétablir la légalité et la démo- 
cratie ? 11 semble que non. Car, de l’avis de ma déléga- 
tion, la situation au Nicaragua est compliquée par les 
rivalit&, entre les grandes puissances. Chacune d’elles 
pense que l’autre cherche à étendre son influence dans 
la région et prend les mesures pour s’opposer à cette 
extension. Voilà ce qui complique la situation inté- 
rieure au Nicaragua. Ma délbgation est convaincue que 
si l’on donnait au peuple de ce pays les moyens de 
résoudre ses problèmes en dehors de toute ingérence 
ttrangère, il surmonterait ses difficultés actuelles. En 
renversant le régime dictatorial de Somoza, le peuple 
nicaraguayen a démontré son attachement aux libertés 
dbmocratiques. 

69. Sauf connotation particulière, le sens et la valeur 
de cette notion doivent être pris sous d’expresses ré- 
serves en ce qui concerne les pays en d&eloppement. Il 
n’y a rien de plus contingent que les libertés démo- 
cratiques; leur valeur varie dans le temps et l’espace; il 
est donc erroné de considtrer cette notion, dans nos 
pays, selon des schémas qui se voudraient universels. 
La dCmocratie est liée a la nature des choses; elle 
dbpend des mœurs, de la culture et de l’état d’évolution 
de chaque peuple. 

70. Le peuple nicaraguayen ne demande désormais 
qu’à vivre en paix, à l’abri des rivalités Est-Ouest, pour 
se consacrer aux immenses tâches de reconstruction 
nationale. 

71. Un autre élément de préoccupation pour ma dé- 
légation est l’introduction effrén6e d’armes de toutes 
sortes dans la région, La course aux armements n’est 
plus la folie des seules grandes puissances; les petits 
pays eux aussi en sont d&jà contaminks, et on se de- 
mande comment ils pourront concilier cette folie avec 
l’impératif du développement. 

72. Quoi qu’il en soit, si le manque de confiance et 
la peur mutuels ont amen& les Etats de la r6gion b 
s’armer g outrance, cette profusion d’armements’ ne 
risque-t-elle pas de réveiller des vell&% de la part 
de certains Etats qui s’estimeraient assez puissants 
pour tenter d’imposer à leurs voisins leur modèle de 
soci&é ? C’estjustement B cette tragbdie macbéthienne 
que nous assistons en Amérique centrale, où l’un des 
actes se joue aujourd’hui au Nicaragua. Ma délégation 



souhaite profondément que le rideau soit baissé sur 
cette dernière scène et que le mot désarmement, pré- 
occupation essentielle de l’Organisation des Nations 
Unies, soit introduit dans la région. Cela présuppose 
que nous aidions tous les Etats riverains a prendre 
conscience de l’idéal de l’Organisation, et particuliè- 
rement de leur interdépendance. A cet égard, une ana- 
lyse approfondie nous conduit à penser que tous les 
problemes politiques, économiques et sociaux de la 
région, et partant toutes les crises qui la secouent, sont 
en étroite corrélation, et que toute solution assurant 
une paix durable doit être globale. 

73. Ainsi, ma délégation salue l’initiative du Groupe 
de Contadora et fait siennes les conclusions de ses 
travaux publiées le 21 avril [voir S/15727, annexe] et le 
13 mai [voir S/15762, annexe]. Elle demande aux Etats 
concernés par le drame de s’y rallier et en appelle a tous 
les Etats de I’OEA pour qu’ils s’abstiennent de tous 
actes et déclarations susceptibles d’envenimer la situa- 
tion, et mieux de tout mettre en œuvre afin d’apporter la 
paix à leurs voisins qui en ont cruellement besoin, 
indépendamment des types de sociétés qu’ils sont li- 
bres de choisir pour eux-mêmes. Nous lançons cet 
appel au nom de l’éthique qui régit les relations entre 
humains et dont la loi primordiale est la tolérance. 

74. Aussi, ma délégation ne cherchera-t-elle pas, en 
cette douloureuse circonstance, a condamner ni à jus- 
tifier personne. Tout jugement de valeur mettrait à dure 
Épreuve l’Organisation déjà très éprouvée car il s’agit 
de préserver ce “centre où s’harmonisent les efforts 
des nations”. 

75. Enfin, je terminerai en invitant chaque membre du 
Conseil et particulierement les parties au litige, à adop- 
ter comme bréviaire cette pensee stoïcienne de la vertu 
par Zénon, prévoyant l’apparition d’un Etat mondial où 
les antagonismes nationaux se fondraient dans une fra- 
ternité commune. 

76. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant de la République arabe syrienne. Je l’invite 
à prendre place à la table du Conseil et à faire sa décla- 
ration 

77. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) 
[interprétation de l’arabe] : Monsieur le Président, ma 
délégation tient tout d’abord à vous féliciter à l’oc- 
casion de votre accession à la présidence du Conseil de 
sécurité pour ce mois. Nous sommes convaincus que 
votre connaissance des affaires internationales et votre 
expérience diplomatique aideront le Conseil à résoudre 
la grave crise faisant suite à l’agression de fait contre le 
Nicaragua. Je voudrais également dire notre admiration 
pour la façon dont la représentante des Etats-Unis, 
Mme Kirkpatrick, a dirigé les travaux du Conseil au 
cours du mois dernier. 

78. Ma délégation prend la parole pour exprimer son 
entière solidarité avec le Nicaragua, qui est la vic- 
time de l’agression dirigée, financée et protégée par les 
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Etats-Unis, à l’aide d’éléments contre-révolutionnai- 
res. Le nombre de ces éléments infiltrés par le Hondu- 
ras a atteint 7 OOOcombattants armés jusqu’aux dents, 
selon les informations fournies par les agences de 
presse. 

79. I Le principal objectif de cette réunion est de passer 
en revue cette grave situation et d’examiner les mesu- 
res a prendre, compte tenu de ce que le Ministre des 
relations extérieures du Nicaragua a appelé une nou- 
velle étape de l’invasion du Nicaragua par les forces 
somozistes hostiles au régime progressiste sandiniste. 

80. Soulignons que, dès le mois de mars 1982, notre 
délegation et de nombreuses délégations des pays non 
alignés ont mis en garde contre un complot dirigé con- 
tre le Nicaragua. Nous avons répété ensuite cette mise 
en garde à la suite de l’exécution, depuis déjà deux 
mois, de ce complot. Mais aujourd’hui, nous faisons 
face à une agression dont le Nicaragua est victime, 
et tous les Etats Membres de l’Organisation des Na- 
tions Unies doivent assumer la responsabilité des enga- 
gements qu’ils ont pris, aux termes de la Charte, d’éli- 
miner l’agression par les moyens les plus efficaces et les 
plus rapides. 

81. Ce qui frappe, c’est que depuis! le début de cette 
nouvelle crise, créée par les Etats-Unis en Amérique 
centrale pour mettre fin au mouvement sandiniste, le 
Nicaragua s’efforce d’avoir des relations amicales et 
constructives avec tous ses voisins alors que ses enne- 
mis cherchent à intensifier la rancune à l’égard du Ni- 
caragua par divers moyens, y compris le blocus éco- 
nomique et les provocations militaires, sur terre, dans 
l’air et sur mer, ainsi que le sabotage des services vitaux 
du pays. 

82. A maintes reprises, le Nicaragua a lancé un appel 
au Honduras et aux Etats-Unis pour qu’ils entament un 
dialogue au plus haut niveau, et il a demandé aux pays 
du Groupe de Contadora de poursuivre leur initiative en 
demandant au Secrétaire général d’y participer afin que 
le dialogue avec le Honduras et les Etats-Unis se rea- 
lise. Le dernier de ces appels a été lancé par M. D’Es- 
cota Brockmann, ministre des relations extérieures du 
Nicaragua, dans cette même salle, le 9 mai dernier, 
lorsqu’il a dit : 

“Nous sommes venus ici pour rechercher la paix 
auprès de ceux qui ont la responsabilité principale sur 
notre planéte de préserver la paix et la sécurite inter- 
nationales. Nous ne sommes pas venus ici pour de- 
mander des condamnations; nous sommes venus ici 
pour rechercher la paix.” [Voir 2431’ séance, 
par. 44.1 

De même, le Ministre du Nicaragua a proposé que ce 
dialogue ait lieu au Siège même de l’Organisation des 
Nations Unies, Mais jusqu’à présent, ses appels n’ont 
reçu aucun écho positif, bien que la représentante des 
Etats-Unis, dans son intervention du 25 mars, ait lancé 
un appel à la négociation et à la conciliation en con- 



seillant à tous de renoncer à la violence. Elle nous 
a même donné à tous une leçon en citant un écrivain 
célèbre : “Quiconque proclame prendre la violence 
pour méthode doit inévitablement prendre le mensonge 
pour principe.” [Voir 2423’ séance, par. 118.1 Nous 
nous demandons, aujourd’hui, qui pratique la violence, 
qui se dérobe à la conciliation et fuit les négociations. 

responsabilité de protéger les principes des révolutions 
pour empêcher qu’elles ne dévient. Et troisièmement, 
tout gouvernement révolutionnaire devrait être éliminé 
par les commandos de la CIA, d’autant plus que la 
révolution s’est faite à la pointe du fusil. C’est comme si 
le Président Reagan avait oublié l’histoire de la révolu- 
tion de son pays, celle de la Révolution française et 
celle des révolutions dont s’enorgueillissent la majorité 

83. Ce sont les Etats-Unis qui préparent, entraînent et de ceux qui sont présents dans cette salle. 
envoient des saboteurs au Nicaragua, Ces faits ont été 
des sujets d’actualité dans la presse américaine. Or les 86. Pour ce qui est du Nicaragua, le Président Reagan, 
sénateurs et les représentants americains ne sont pas dans cette même declaration, a poursuivi en disant : 
d’accord sur la question de savoir s’il faut ou nonfinan- 
ter ces opérations d’agression. De quelle nature sont “S’ils veulent nous dire que nous pouvons donner 
ces opérations ? S’agit-il d’operations militaires ouver- de l’argent et poursuivre ce que nous avons fait jus- 
tes ? Ou bien s’agit-il d’opérations clandestines qui ne qu’à maintenant - donner de l’argent, fournir une 
sont pas de la compétence du Congrès américain ? assistance, etc., à ces gens directement - et le faire 
C’est là la grande question qui se pose aux simples ouvertement plutôt qu’en secret, je suis tout à fait 
citoyens américains et à leurs dirigeants, comme si le d’accord pour le faire, mais je ne veux pas des restric- 
différend ne concernait pas le principe du recours à la tions éventuelles qu’ils pourraient imposer.” 
force, mais la façon de s’en servir, 

84. Le New York Times du 5 mai citait une déclaration 
du Président Reagan. Je sais bien que d’autres dans 
cette salle l’ont d6jà citée, mais selon un proverbe 
arabe, la répbtition peut être profitable. Voici donc ce 
que publiait le New York Times : 

“Le Président Reagan a dit auiourdh’hui aue les 
groupes d’insurgés ai Nicaragua-qui reçoivent une 
aide clandestine de la Central Intelligence Agency 
sont des “combattants de laliberté” qui s’opposent à 
un gouvernement qui a trahi ses principes révolution- 
naires. 

“Il a dit qu’il serait d’accord si le Congrès de- 
mandait que l’assistance accordée aux rebelles soit 
“ouverte au lieu de clandestine”, mais il a ajouté que 
l’on ne devrait pas imposer d’autres restrictions à 
leurs activités. 

87. La nouvelle doctrine américaine présente de 
nouvelles dimensions : il s’agit de l’exportation par la 
force de la démocratie “made in America”; c’est-à-dire 
l’exportation par la force de la démocratie américaine 
fabriquée dans les laboratoires des Etats-Unis, comme 
si les principes du non-recours à la force contenus dans 
la Charte faisaient de l’Amérique une exception quand 
il s’agit pour elle d’exporter la démocratie par la voie 
de la CIA, et comme si la démocratie était un article 
d’exportation par la force armée et le sabotage. En 
outre, mention est faite d’idées similaires dans le dis- 
cours du Président Reagan lors d’une session mixte du 
Congrès, le 27 avril, dans la partie concernant I’Amé- 
rique centrale et en particulier le Nicaragua. Nous 
n’avons pas le temps de passer en revue la quantité 
de “démocraties” que les Etats-Unis ont exportées et 
exportent. Parmi ces démocraties, viennent en premier 
lieu la démocratie israélienne, la démocratie de l’Afri- 
que du Sud et la démocratie de feu le Shah d’Iran. Je me 
contenterai de citer ces trois démocraties parce que je 

“Le Président a dit que le régime sandiniste au n’aimerais pas entamer une discussion avec les démo- 
Nicaragua, qui a pris le pouvoir à la suite d’une craties importées. 
révolution en 1979, était “un gouvernement issu du 
canon” et il a mis en doute son droit de rester au 88. En vérité, le Nicaragua subit une agression, et la 
pouvoir’.” violence s’exerce à travers cette agression pour renver- 

ser le Gouvernement et changer le régime révolution- 
85. Cette déclaration constitue un principe déclaré de naire qui existe dans ce pays. En tout état de cause, il y 
la théorie du Prksident des Etats-Unis, M. Reagan. Par a là une intervention armée déclarée et officiellement 
théorie, j’entends la “doctrine Reagan”. Il y aplusieurs reconnue. Il y a là une action qui viole les principes les 
théories : la doctrine Truman, la doctrine Eisenhower, plus élémentaires du droit international et de la Charte 
les doctrines d’anciens présidents des Etats-Unis et des Nations Unies, ainsi que les résolutions de l’As- 
celle du Président actuel, Dans cette dernière il existe, semblée génerale, notamment la Déclaration relative 
selon nous, un certain nombre de “doctrines” basées aux principes du droit international touchant les rela- 
sur trois concepts. Premièrement, les Etats-Unis ont le tions amicales et la coopération entre les Etats confor- 
droit absolu de juger les gouvernements qui ont ou mément à la Charte des Nations Unies*. Le Conseil de 
n’ont pas encore trahi leurs principes révolutionnaires. sécurité doit prendre les mesures susceptibles d’arrêter 
Deuxièmement, la Central Intelligence Agency (CIA) l’agression et d’y mettre fin de la manière qui convient à 
- le service de renseignements americains - et ses la situation. 
agents dans toutes les régions du monde s’arrogent la 

89. En tant qu’Etat ayant connu tout au long de son 
* Cite en anglais par l’orateur. histoire l’agression directe et indirecte, la Syrie ne peut 

10 

F 
l 

b-- 



garder le silence devant une telle action qui met en 
danger la skcurité d’une région qui comprend de peti- 
tes nations pauvres. Nous déclarons à nouveau notre 
entier attachement aux décisions de la septième Con- 
férence des chefs d’Etat OU de gouvernement des pays 
non alignés, tenue à New Delhi en mars, qui ont été 
prises avant la dernière agression contre le Nicaragua. 
Plus de 100 Etats ont pris part à cette conférence, qui a 
consacré une grande partie de son exposé politique à la 
situation regrettable et grave qui règne en Amérique 
centrale et dans les Caraïbes. La Rkpublique arabe 
syrienne adhère à l’analyse contenue dans la Déclara- 
tion politique de la Conférence, dans les paragraphes 
relatifs à l’Amérique centrale [S/15675, annexe, sect. 1, 
par. 132 à 16.51, et nous estimons qu’il est de notre 
devoir - si nous disposions du temps nécessaire pour 
faire mention de citations - de rappeler certains pa- 
ragraphes afin que Washington réalise qu’il s’est placé 
dans une situation de confrontation politique avec les 
pays non alignés. 

90. En effet, la Conférence a dénoncé -je ne ferai 
pas de citations, je me contenterai de résumer - dans 
sa Déclaration politique les menaces, les nouveaux 
actes de sabotage, la détérioration constante de la si- 
tuation, l’augmentation des actes d’agression commis 
contre le Nicaragua, et notamment la violation de son 
espace aérien et de ses eaux territoriales, l’usage de 
territoires étrangers à l’intérieur et à l’extérieur de la 
région comme bases d’agression et d’entraînement des 
forces antirévolutionnaires, ainsi que les actes de ter- 
rorisme et de sabotage, notamment les attaques per- 
pétrées par les groupes armks de la garde de Somoza, 
l’ex-PrCsident, à travers les frontières septentriona- 
les du pays et qui ont entraîne de très lourdes pertes 
humaines et matkrielles. La Conférence a également 
condamné les mesures de pression économique adop- 
tt5es au niveau international et qui sont considérées 
comme faisant partie d’un plan prémédité pour mettre 
ce pays dans une situation difficile et pour le déstabi- 
liser, ce qui a été reconnu par une puissance étrangiire, 
celle gouvernée par le Président Reagan, c’est-à-dire 
les Etats-Unis d’Amérique. 

91. Les participants à la Conférence ont lancé un 
appel à tous les Etats pour qu’ils s’abstiennent de com- 
mettre tout acte d’agression, de recourir à la menace ou 
à l’emploi de la force et d’intervenir dans les affaires 
intkieures d’autres Etats. La Confhrence a affirmé le 
droit de chaque Etat de choisir le système économique, 
politique et social qui lui convient et de poursuivre son 
développement économique loin de toutes formes d’in- 
tervention et de pression étrangéres. La Conférence a 
fait l’éloge des initiatives de paix du Mexique, de la 
France, du Venezuela, de la Colombie et du Panama. 

92. Nous partageons le point de vue de ceux qui disent 
que la crise en Amkrique centrale est due, dans une trés 
grande mesure, aux structures traditionnelles des for- 
ces de répression et aux structures économiques na- 
tionales qui engendrent la pauvreté, l’inégalité et à la 
misère, et dont I’aggravation a été précipitée par I’in- 

tervention sous toutes ses formes qu’ont subie ces pays 
depuis la fin du siècle dernier. 

93. C’est pourquoi, a notre avis, nous ne pouvons 
interpréter les int,erventions américaines et le recours 
à la force par les Etats-Unis contre certains pays 
d’Amérique centrale que comme un entêtement à vou- 
loir appliquer une politique traditionnelle basée sur la 
répression et l’anéantissement des soulèvements po- 
pulaires nationaux contre les structures politiques, so- 
ciales et économiques surannées et conservatrices qui 
veulent maintenir les systèmes fondés sur la répression 
et l’exploitation et qui servent de bases militaires et 
économiques à l’impérialisme américain. 

94. La situation en Amérique centrale ne s’améliorera 
jamais tant que les Etats-Unis et les organes de la CIA 
n’auront pas lâché leur emprise sur ces pays, et nous 
n’avons pas l’espoir de voir se lever une aube de stabi- 
lité, de progrès et de bien-être des peuples de cette 
région tant qu’ils n’auront pas l’occasion d’exercer en 
toute liberté leur droit à l’autodétermination. Etant 
donné la nature de cette région, nous estimons qu’il y a 
lieu d’encourager le dialogue bilatéral entre le Nica- 
ragua et le Honduras, avec la participation du Groupe 
de Contadora. Nous invitons les Etats-Unis à compren- 
dre les intérêts des peuples de cette région et à ne pas les 
considérer dans l’optique de leurs seuls intérêts par- 
ticuliers. Le Secrétaire général doit exercer ses bons 
offices pour résoudre les problèmes qui menacent la 
paix en Amerique centrale dans le cadre des principes 
de Contadora. 

95. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant de Cuba. Je l’invite à prendre place à la table 
du Conseil et a faire sa déclaration. 

96. M. ROA KOLJRi (Cuba) [interprétation de I’es- 
pagnol] : Monsieur le Président, qu’il me soit permis 
tout d’abord de vous transmettre les félicitations de ma 
délégation pour votre accession à la présidence du Con- 
seil pour ce mois. Je suis convaincu que votre grande 
expérience dans les affaires internationales et vos qua- 
lités bien connues contribueront au succès de nos déli- 
bérations dans les circonstances difficiles qui entourent 
la plainte du Nicaragua concernant l’agression dont il 
fait l’objet. Je remercie également les membres du Con- 
seil de m’avoir donné la possibilité de prendre part aux 
débats. 

97. Il y a quelques jours à peine, l’un des représen- 
tants qui avaient pris la parole avant moi avait evoqué 
l’atmosphère parfois irréelle dans laquelle se dérou- 
laient les différends diplomatiques dans les instances 
internationales. La parole, sous des apparences trom- 
peuses, sert le pharisaïsme en vogue, afin que - pour 
nous exprimer comme Orwell - l’agression devienne 
la paix ressuscitée et la duplicité un évangile infaillible. 

98. C’est une expérience extraordinaire que d’enten- 
dre la représentante des Etats-Unis affirmer que son 
pays “n’envahit pas les petits pays” et que leurs voi- 
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sins “n’ont pas à avoir de telles craintes” [voir 
2431Cséance, par. 1021. Puisque de toute évidence nous 
nous trouvons maintenant au pays des contes de fées, 
qu’il me soit permis de comparer cette affirmation avec 
ce que disait le grand méchant loup au petit chaperon 
rouge, après avoir dévoré la grand-mère de l’histoire. 
Aussi me semble-t-il superflu d’énumérer les ingéren- 
ces et les interventions perpétrées par cette puissance 
angélique en Amérique latine, depuis la fin du siècle 
dernier à nos jours. 

99. C’est une expérience extraordinaire, je le répète, 
que d’ecouter la représentante des Etats-Unis accuser 
le Nicaragua d’ingérence dans les affaires de ses voi- 
sins, alors qu’il y a deux semaines a peine, le Président 
Reagan déclarait urbi et orbi qu’il serait prêt, si le 
Congres le demandait, à apporter une “aide ouverte et 
non dissimulée” aux mercenaires, qui financés par la 
CIA, opérent à partir du Honduras contre la patrie de 
Sandino, et à ceux qu’il a, avec une singulière impu- 
dence, qualifiés de “combattants de’la liberté”. 

100. 11 semble donc opportun de demander aux mem- 
bres du Conseil qui ont de hautes responsabilités con- 
formément à la Charte des Nations Unies, ce qu’ils 
pensent de cette affirmation du chef d’un Etat qui fait 
partie des membres permanents du Conseil de sécurité. 
Est-ce que quiconque ici peut méconnaître les implica- 
tions morales, juridiques et politiques de ce qui a été dit, 
à la lumière des principes du droit international et de la 
Charte ? 

101. Dans le cas présent, le Gouvernement des Etats- 
Unis a abandonné toute prétention à la moralité ou à la 
légalité. Apres avoir proclamé aux quatre vents que sa 
politique agressive contre le Nicaragua était simple- 
ment destinée à empêcher un prétendu trafic d’armes à 
partir de ce pays vers El Salvador, il a enfin avoué son 
objectif réel qui est de renverser le Conseil du gouver- 
nement de reconstruction nationale et de détruire la 
révolution sandiniste. Les menaces contre ceux qui ne 
suivent pas sa volonté ne sont pas seulement dirigées 
contre des pays tiers. Dans son discours lors d’une 
session commune du Congrès, le Président des Etats- 
Unis n’a pas manqué de mettre en garde ses opposants, 
leur déclarant qu’ils seraient coupables s’ils n’ap- 
puyaient pas ses desseins belliqueux en Amérique cen- 
trale. Mise en garde fatidique sans aucun doute en une 
année de campagne électorale dans cette démocratie 
par excellence - comme l’appellent certains ! 

102. Les arguments - ou, mieux, les prétextes - 
invoqués à ce Conseil et en dehors, pour justifier l’at- 
titude anti-sandiniste démentielle des dirigeants des 
Etats-Unis semblent sortir d’un manuel pour analpha- 
bbtes politiques : Ies joueurs invétérés du poker inter- 
ventionniste invoquent la “théorie des dominos”, 
théorie imagée de subversion selon laquelle la seule 
puissance nucléaire de l’hémisphère court de graves 
dangers parce que les peuples affames, exploités et 
misérables d’Amérique centrale veulent renverser des 
oligarchies sanguinaires et rapaces; ce sont ceux qui ont 

pillé une grande partie du territoire mexicain, qui occu- 
pent encore Porto Rico, qui interviennent dans nombre 
de pays latino-américains, qui récoltent les fruits du 
travail de nos peuples, qui exaltent les prétendues ver- 
tus de I’OEA - où, à la différence de certains orga- 
nismes vraiment régionaux, on trouve certains qui ne 
devraient pas y être mais d’où sont absents d’autres qui 
devraient s’y trouver -, et du Traité interaméricain 
d’assistance mutuelle de 1947 - qui, de façon carac- 
téristique, a été ignoré lors de la guerre des Maloui- 
nes - qui attribuent à une conspiration ténébreuse du 
“communisme international” l’insurrection des peu- 
ples de notre Amérique. Ce sont les chevaliers de la 
décadence, de la doctrine pourrie de Monroe. 

103. Vingt-quatre ans après le triomphe de la révolu- 
tion cubaine, attaches bon gre malgré à une vision de 
I’Histoire, ils utilisent contre le Nicaragua les mêmes 
armes que celles qu’ils ont utilisées contre la volonté 
de notre peuple : agressions économiques, suppression 
du quota pour le sucre - mesures dont, aujourd’hui 
comme hier, s’empresseront de profiter les gouver- 
nements qui ont l’échine souple -, blocus des sources 
internationales de crédit, pression exercée sur des pays 
tiers, organisation de bandes mercenaires entraînées, 
armées et financées par la CIA, qui, utilisant le ter- 
ritoire d’un pays latino-américain - ce fut le cas avec 
Cuba - essaient en vain de replacer le Nicaragua dans 
sa condition de laquais servile de leurs intérêts écono- 
miques et politiques. 

104. Les responsables, intellectuellement et matériel- 
lement, de la tyranie nauséabonde de Somoza, ceux qui 
ont entraîné la mort de Sandino, ne peuvent guère 
exiger que la révolution du Nicaragua leur rende des 
comptes. Quel droit ont-ils ? Comment ceux qui, pen- 
dant cinquante ans, ont été à la fois responsables et 
bénéficiaires du martyr et de l’humiliation du peuple 
nicaraguayen peuvent-ils prétendre donner des leçons 
de patriotisme à ceux qui ont risqué hier et risquent 
encore aujourd’hui leur vie pour la liberté, le bonheur 
et le bien-être de leur patrie agressée. Qui a dit que 
le système oligarchique de gouvernement est l’étalon 
de toutes choses et la panacée obligatoire pour nos 
peuples ? 

105. Ce n’est un secret pour personne que le haut 
commandement militaire du Honduras est compromis 
jusqu’à la mœlle dans l’agression des Etats-Unis contre 
le Nicaragua. Ces militaires affirment même - d’après 
ce qu’on dit - qu’ils sont prêts à participer directe- 
ment à l’aventure car ils disposent d’une couverture 
navale des Etats-Unis et qu’ils ont une supériorité 
aerienne sur le Nicaragua. II est évident également que 
le Gouvernement hondurien ne peut rien contre la dé- 
cision des géneraux alliés du Pentagone. Les dirigeants 
militaires qui pourraient s’opposer à cette folle entre- 
prise ont été écartes, envoyés à l’étranger et n’occu- 
pent plus leurs postes. Les gouvernements voisins qui 
devraient s’inquiéter des conséquences inévitables de 
l’internationalisation du conflit - étant donné son 
allure réactionnaire - sont en fin de compte satisfaits 
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de ce que quelques militaires empressés tirent pour eux 
les marrons du feu, noyant dans le sang la révolution 
populaire en Amérique centrale. 

106. Il est bon de mettre en garde contre tout cela. 
Ceux qui escomptent une victoire facile contre la révo- 
lution du Nicaragua se trompent. Ceux qui se croient 
protegés par le pouvoir yankee se trompent. Ceux qui 
pensent inverser la marche de 1’Histoire et vaincre le 
Nicaragua se trompent. Le peuple de Sandino n’a pas 
lutté en vain pour les conquetes de la révolution et 
pour une patrie libre. Aucun peuple d’Amérique, je 
peux vous l’assurer, n’aidera, par son attitude passive, 
l’agression impérialiste contre une nation soeur. 

107. Le Ministre des relations extérieures de la Rë- 
publique du Nicaragua, Miguel D’Escoto Brockmann, 
a dénoncé vigoureusement l’agression lancée contre sa 
patrie ainsi que ceux qui l’ont perpétrée, mais il a éga- 
lement exprimé d’une façon très ferme la volonté de 
paix du Nicaragua et son désir de trouver des solu- 
tions pacifiques, conformes a la lettre et à l’esprit de la 
Charte des Nations Unies. 

108. Cette disposition, que soulignait il y aun an, dans 
cette salle, le coordonnateur du Conseil du Gouver- 
nement de reconstruction nationale du Nicaragua, le 
commandant Daniel Ortega Saavedra [2335’ séance], et 
qui a toujours été réitérée par son Gouvernement, fut 
mise en évidence, une fois encore, par la décision du 
Nicaragua d’accepter la proposition des pays membres 
du Groupe de Contadora - sur l’instance de Costa 
Rica - d’envoyer des observateurs à la frontière entre 
les deux pays afin de garantir la neutralité du Costa Rica 
devant l’utilisation illegale de son territoire par des 
forces mercenaires ennemies du Gouvernement révo- 
lutionnaire nicaraguayen. Cela a encore Bté confirmé 
lors de l’intervention du Ministre D’Escoto Brock- 
mann, cet après-midi meme. 

109. Le projet de résolution élaboré par les pays non 
alignés membres du Conseil confirme également la vo- 
cation pacifique du Gouvernement du Nicaragua ainsi 
que son respect des principes. Laissant de côté les 
violations condamnables - en fait, les actes d’agres- 
sion d’un membre permanent du Conseil et d’un pays 
voisin -, le projet de resolution se limite a demander 
la poursuite des efforts entrepris par la Colombie, le 
Mexique, le Panama et le Venezuela - pays membres 
du Groupe de Contadora - pour trouver des solutions 
pacifiques aux problèmes qui affectent la region et ii, 
demander que le Secrétaire genéral, conformément à ce 
qui est prévu dans la Charte, assiste le Conseil de ses 
efforts et offre ses bons offices pour contribuer à la 
réalisation des objectifs de paix auxquels nous aspi- 
rons tous. En fait, on ne pouvait rien demander de 
moins, étant donné la situation grave qui prévaut dans 
la région. 

110. Cuba a déjà ddclaré, au cours des reunions pré- 
cedentes de cet organe suprême qu’il appuyait sans 
aucune équivoque tous les efforts visant à trouver une 

solution négociée aux problemes qui affectent aujour- 
d’hui l’Am&ique centrale, notamment l’agression dont 
le Nicaragua est la victime, Nous connaissons les véri- 
tables racines économiques et sociales de ces problè- 
mes qui n’ont rien à voir avec un affrontement entre 
l’Est et l’Ouest, nous connaissons également les sour- 
ces exogènes qui tendent à les aggraver, et à les trans- 
former en une menace pour la paix et la securité re- 
gionales et internationales. C’est pour cela que nous 
estimons indispensable l’intervention du Conseil de sB- 
curité, en tant que responsable principal du maintien de 
la paix. 

111. Peut-être n’est-il pas superflu de rappeler aux 
membres la grande responsabilitb qui incombe au Con- 
seil à cette heure de prise de décision et de leur redire 
que nous sommes sûrs que le respect des principes de 
l’Organisation et leur sens du devoir les guideront une 
fois de plus sur le chemin de la défense de la paix et de la 
justice. 

112. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant inscrit est 
le représentant de Maurice. Je l’invite à prendre place à 
la table du Conseil. 

113. M. MAUDAVE (Maurice) [interprétation de 
I’angluis] : Permettez-moi tout d’abord de faire une 
observation insolite et candide. Depuis mon arrivée ici, 
il y a quelques mois, les sentiments personnels que 
m’inspirent le mecanisme complexe de l’Organisation 
des Nations Unies et ses réalisations ont oscillé entre 
l’espoir et la frustration. Sur le plan du temps et de 
l’espace, l’énergie que m’ont fait dépenser mes émo- 
tions est maintenant B I?mage d’un pendule immobile 
dans une zone crepusculaire qui préserve juste assez de 
lumiere pour que survive la foi. L’idée que ce soit peut- 
être là, après tout, l’état d’esprit qui convienne le mieux 
est soutenue par André Malraux et Kierkegarrd quand 
ils preconisent un pessismisme actif, ce même pes- 
simisme actif défendu par Alberto Moravia dans son 
dernier livre intitule 1934, dans lequel il déclare que “le 
désespoir stabilisé est une lucidité intellectuelle dé- 
pourvue de toute consolation”. 

114. Dans de telles circonstances, l’on t&onne à la 
recherche de certitudes, d’assurances et l’on tombe sur 
un passage comme celui-ci tiré d’un aticle intitule : 
Global Paternalism : the U.N. and New International 
Regulatory Order. 

“La politique a l’Organisation des Nations Unies 
prend une forme assez pure, digne de nos legislatu- 
res d’Etat au début du siècle. On y trouve bon nom- 
bre de marchandages, d’intimidations, de démago- 
gie, de spectacles destines à la galerie, un certain 
nombre de transactions, d’achats et de.ventes, d’é- 
changes abusifs de faveurs, de favoritismes.. . Le 
cynisme est largement répandu ainsi que l’accepta- 
tion tacite du fait que beaucoup de déclarations d’in- 
tention qui sont faites ici ne seront jamais mises en 
œuvre.” 
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Cette analye a une vertu thérapeutique. Elle nous arra- 
che à nos rêves utopistes et indique dans quelle direc- 
tion réaliste nous devrions orienter notre conduite des 
affaires internationales, Ceci me rappelle le diplomate 
au pied bot, Talleyrand qui, lors de son retour de 
Vienne à Paris, à une dame qui lui demandait : “Et que 
faisait Votre Excellence au cours de la Convention ?” 
repondit : “Madame, je boitais” et elle comprit bien 
qu’il ne s’agissait pas seulement de son infirmité phy- 
sique. 

115. Les questions auxquelles nous devrons tenter de 
repondre à cette réunion du Conseil consacrée au Ni- 
caragua sont les suivantes : Sommes-nous aussi en 
train de boiter ? Pourquoi ? Que pouvons-nous faire 
pour améliorer la situation ? 

116. Lorsque j’ai pris la parole sur ce même sujet, le 
24 mars [2422’ séance], au Conseil de sécurité, j’ai dit 
qu’un large accord semblait, en principe, exister entre 
les Etats concernés sur la nécessité de désamorcer la 
situation, et que le plus tôt serait le mieux. Consciente 
du fait que le problème a des dimensions internationales 
plus vastes, ma délégation a demandé que le Secrétaire 
général use de ses bons offices pour contribuer au pro- 
cessus de négociations tant bilatérales que multilaté- 
rales, de nature à rassembler à la fois les pays direc- 
tement concernés et les Etats latino-américains situés à 
la périphérie. Un projet de résolution, qui sera pro- 
bablement présente ici, a été distribué. Dans l’avant- 
dernier paragraphe, il est demandé au Secrétaire géné- 
rale d’assister les pays du Groupe de Contadora et, si 
nécessaire, d’user de ses bons offices en vue de réaliser 
ces objectifs pacifiques. Nous recommandons ce projet 
à l’examen du Conseil. 

117. Il existe en effet très peu de signes qui indiquent 
que le degré d’accord qui existait en mars dernier ait été 
compromis par la suite des événements. Il est encou- 
rageant de constater qu’au niveau régional les Etats de 
l’Amérique centrale aspirent surtout à s’unir autour de 
la notion d’une grande patrie, une Patria grande. Les 
pays de la région ont déjà en commun de nombreuses 
traditions et affinités linguistiques et culturelles. C’est 
également une région déshéritée sur le plan économi- 
que où les ressources, tant humaines que naturelles, 
ont grandement besoin d’être mobilisées au service 
des programmes de développement. Ces ressources ne 
doivent pas être gaspillées à accumuler des armes. Il est 
vrai que les liens linguistiques et culturels et la pauvreté 
économique partagée ne constituent pas nécessaire- 
ment une garantie d’harmonie et de coopération. L’his- 
toire offre de nombreux exemples d’une telle dichoto- 
mie. Il serait idéal que les affinités culturelles et sociales 
favorisent l’unité, mais c’est là un problème complexe. 
Il appartient donc au bon vouloir du Conseil et au 
dynamisme entreprenant du Secrétaire général de 
s’unir pour bâtir sur des prémisses déjà favorables un 
cadre solide dans lequel pourront se développer le dia- 
logue et la compréhension. 

118. Les déclarations qui ont été faites ici le 9 mai 
[2431’ séance] ont renforcé ma conviction que la base 
d’un accord existe dejà. 

119. Le Ministre des relations extérieures du Nica- 
ragua a souligné l’importance du rétablissement de la 
paix en Amérique Centrale et a mentionné les efforts 
déjà déployés par le Groupe de Contadora pour trouver 
une solution, Ces efforts, a-t-il dit, représentent l’ini- 
tiative de paix la plus importante faite par les Etats 
d’Amérique latine dans la région. Il a cité ensuite le 
rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Orga- 
nisation” à la trente-septième session de l’Assemblée 
générale, au sujet du role que le Conseil de sécurité 
pourrait jouer dans les affaires mondiales s’il trouvait 
les moyens d’assurer la mise en œuvre de ses résolu- 
tions. Le Ministre nicaraguayen a ajouté ensuite que, 
sous les auspices du Conseil et du Secrétaire général, 
son gouvernement coopérerait avec le Groupe de Con- 
tadora dans les initiatives entreprises par ce dernier 
pour instaurer un dialogue constructif avec le Honduras 
et les Etats-Unis. 

120. Le représentant du Honduras, en terminant son 
discours, a dit que son gouvernement n’était pas 
opposé au dialogue. Il a précisé cependant que, le pro- 
blème intéressant toute la région, tous les pays concer- 
nés devraient y participer. 11 a souligné la nécessité 
de consultations et de négociations régionales. Cela 
n’exclut pas le dialogue, a-t-il ajouté. 

121. La représentante des Etats-Unis a déclaré que 
son pays n’envahirait pas les Etats plus petits situés le 
long des frontiéres de son pays qui ne maintient de 
troupes d’occupation nulle part dans le monde. Les 
voisins des Etats-Unis n’ont rien à craindre, a-t-elle 
assuré. L’écrivain et journaliste français Jean-François 
Revel, dans une analyse des discours de Mme Kirk- 
Patrick sur la politique étrangère, a conclu que “elle 
comprend que la vérité est la principale arme de la 
démocratie”. Nous reconnaissons donc que sa déclara- 
tion doit être conforme à la vérité. Etant donné les 
assurances susmentionnées et comme, dans de telles 
circonstances, si un fossé nous sépare encore il ne peut 
se combler que si nous disons tous ce que nous pensons 
réellement, on pourrait espérer que, comme Talley- 
rand, nous “boitons” dans la voie d’un règlement. 

122. Dans la pensée populaire et dans les médias, la 
diplomatie est synonyme de duplicité. Cette croyance 
s’est installée dans notre conscience au cours de tant 
d’années de méthodes douteuses pratiquées par des 
hommes comme Metternich, Talleyrand lui-même, Bis- 
marck et certains de leurs successeurs qui ont porté au 
point suprême l’art de la duplicité et de l’ambiguïté 
dans les relations internationales. Mais, à l’époque, il 
y avait probablement de bonnes raisons de recourir à 
ces méthodes, En outre, depuis la fin de la seconde 
guerre mondiale, la diplomatie a souvent été brutale. 
Les membres se rappelleront l’observation qui avait été 
faite à John F. Kennedy à Vienne au début des années 
1960 : “Ce qui est à moi est à moi. Ce qui est à vous est 
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négociable.” Le libre choix entre la confiance et la 
m&iance est plus grand qu’on ne le croit habituelle- 
ment, La méfiance débilite parce qu’elle est fondamen- 
talement négative. La croyance que finalement le bon 
sens prévaudra préserve dans notre nature humaine, 
aussi frêle et encline soit-elle à la corruption et aux 
querelles, une soif ardente de voir régner la raison et la 
paix dans les relations internationales. En ce qui con- 
cerne la question qui fait l’objet du débat sur I’Amé- 
rique centrale, j’espère que tout reste négociable et 
nous devons fonder nos efforts sur la confiance. 

123. Mon pays préside ce mois-ci les réunions de 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA) à l’organisa- 
tion des Nations Unies, et mon gouvernement croit 
fermement au non-alignement. Au risque de rép&er ce 
que beaucoup d’autres ont déjà dit, je voudrais réaffïr- 
mer la position que les organisations auxquelles nous 
appartenons ont adoptée en maintes occasions, et tout 
dernièrement à New Delhi en mars dernier, à savoir 
qu’elles sont préoccupées par la crise actuelle en Amé- 
rique centrale qui menace la paix et la sécurité du 
monde. Elles ont invité instamment tous les Etats à 
adhérer scrupuleusement aux principes du non-recours 
à la force ou à la menace de la force, de la non-interven- 
tion et de la non-ingérence dans les affaires internes des 
autres Etats et du respect de l’indépendance politique, 
de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des Etats 
de la région et du respect de leur droit d’être & l’abri de 
toute ingérence ou de toute pression extérieure quelle 
qu’elle soit. Comment réaliserons-nous ces objectifs ? 

124. Comme le Président du Conseil de sécurité, au 
mois de mars, nous croyons qu’on a utilisé au Conseil 
des termes assez durs dans le passé. L’on ajustifié cette 
violence verbale en disant que certains ici ont pleuré en 
silence pendant si longtemps dans la solitude que main- 
tenant ils donnent libre cours à leurs frustrations ré- 
primées. Cet argument mérite notre sympathie et notre 
compréhension. Ma délégation n’en pense pas moins 
qu’aussi désespérée qu’ait pu être la situation, la mo- 
dération commande toujours le respect. Les attitudes 
extrêmes ne portent aucun fruit et elles ne sont pas 
propres à créer un climat de confiance et de compréhen- 
sion, surtout ici dans le sanctuaire de I’Organisation des 
Nations Unies, O~II le Conseil a pour première respon- 
sabilité et premier objectif, selon la Charte, le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. Le Conseil 
de sécurité est un organisme delibérant, consultatif et 
chargé de prendre des décisions. Nous devons rehaus- 
ser son prestige par tous les moyens et améliorer son 
efficacité en faisant preuve de modération dans nos 
déclarations. 

125. Deuxièmement, je voudrais faire quelques pro- 
positions de nature à nous rapprocher de notre objectif. 
Ces propositions se fondent sur la Charte des Nations 
Unies et sur celles d’autres organisations internatio- 
nales auxquelles nous appartenons, comme l’organisa- 
tion de l’unité africaine, le mouvement des pays non 
alignés, I’OEA et certains autres groupes qui adhèrent 
tous aux principes fondamentaux de la non-interven- 

tion, de l’autodétermination, de la souveraineté et à 
d’autres principes consacrés dans les normes du droit 
international. Le corollaire pratique de ces principes 
est la cessation immédiate de tous actes d’hostilités qui 
se sont déroulés dans la zone d’affrontement. Il serait 
également utile que la modération que nous avons prê- 
chée antérieurement s’applique aussi aux déclarations 
officielles faites dans nombre d’Etats. Dans tous pour- 
parlers dont, espérons-le, nous conviendrons avant de 
nous séparer, nous recommandons que l’on évite toute 
polarisation idéologique et politique des problèmes qui 
assaillent l’Amérique centrale. La coopération régio- 
nale doit être favorisée par tous les moyens possibles 
et, à cette fin, il serait sage d’exclure de ces efforts tous 
les intérêts étrangers à la région et étrangers aux buts 
ultimes que sont la reconstruction nationale et régio- 
nale, le développement économique et social, la renais- 
sance culturelle et artistique, le bien-être général dans 
un cadre démocratique. La Charte des Nations Unies 
contient des dispositions concernant la mise en œuvre 
de ces arrangements régionaux. 

126. Finalement, nous pensons que le Conseil de sé- 
curité devrait adopter des mesures de nature à con- 
tribuer à la cessation des hostilités et à ouvrir la voie à 
des négociations sincéres, à la fois au plan régional et au 
plan bilatéral. Parmi ces mesures, il semblerait appro- 
prié que le Conseil envisage activement d’envoyer, 
avec le consentement des parties intéressées, une com- 
mission qui serait chargbe de surveiller la normalisation 
de la situation dans la région frontière qui a été le 
théâtre d’affrontements ou de violations territoriales. 
Quelques représentants ont fait des propositions ana- 
logues en mars dernier, notamment le représentant du 
Pérou [2426’ séance]. Nous faisons nôtres les points de 
vue qu’ils ont exprimés. 

127. Je ne sais pas dans quelle mesure nous pourrons 
réaliser tout cela dans le bref laps de temps dont nous 
disposons encore avant que la situation n’échappe com- 
plètement à notre Contr&e. Nous avons lieu d’être 
modérément optimistes. Transposant sur le plan des 
relations internationales le clair-obscur que nous trou- 
vons parfois dans les peintures flamandes et qui cor- 
respond aux sentiments que j’avais décrits au début de 
ma déclaration, nous pouvons encore espérer conférer 
une qualité rembrandtesque à l’œuvre que nous som- 
mes en train de brosser sur la toile de l’Amérique cen- 
trale . 

128. Avant de quitter cette table qu’il me soit permis 
de conclure en m’acquittant d’un devoir que l’on exerce 
habituellement au début des interventions dans les 
réunions de l’Organisation des Nations Unies. 

129. Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
rendre hommage à votre prédécesseur, Mme Jeane 
Kirkpatrick, des Etats-Unis, pour la façon dont elle a 
dirigé les affaires du Conseil au cours du mois d’avril. 
Marc-Aurèle dans la Rome Antique recommandait 
avec insistance la lucidité et le réalisme. A ce conseil, 
Mme Kirkpatrick a ajouté la clarté d’expression et le 
brillant esprit de répartie. 
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[L’orateur poursuit en français] 

130. Enfin - et ce n’est pas là le moindre - dans la 
langue qui est une des composantes de notre patrimoine 
commun, et avec le tutoiement qui distingue nos rela- 
tions privilégiées d’Africains, je viens, mon cher Pré- 
sident, applaudir ton accession à ces hautes fonctions 
et, en t’assurant de ma fidèle collaboration, te souhaiter 
bonne chance et plein succès. 

131. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant du Guatemala. Je l’invite à prendre place à la 
table du Conseil et à faire sa déclaration. 

132. M. QUIfiONES-AMÉZQUITA (Guatemala) 
[interprétation de l’espagnol] : La République du Gua- 
temala, par l’intermédiaire de la delégation que je re- 
présente, tient à vous adresser, Monsieur le Président, 
ses cordiales félicitations à l’occasion de votre acces- 
sion à laprtsidence du Conseil. Nous espérons que vos 
connaissances et votre vaste expérience, alliees à un 
esprit d’impartialité, seront des Cléments qui vous per- 
mettront de mener à bien le débat actuel. Nous vou- 
drions aussi exprimer notre reconnaissance aux mem- 
bres du Conseil qui nous ont donné la possibilité de 
participer au débat actuel. 

133. Il y a à peine six semaines que nous prenions 
connaissance de la requête du Nicaragua qui dénonçait 
l’incursion sur son territoire de forces subversives. A 
cette occasion [2427’ séance], le Guatemala s’était dit 
préoccupé par la nouvelle effusion de sang entre des 
frères d’Amérique centrale. De même, mon pays avait 
alors exprimé son désir de participer à une réunion 
de ministres des relations extérieures d’AmCrique cen- 
trale, afin que ce soient les peuples de cette région, 
eux-mêmes, qui recherchent des solutions à leurs pro- 
blémes. Ce débat nous a permis d’entendre de nobles 
idées exprimées dans un langage fervent, où divers 
pays du monde, et notamment d’Amérique latine, de- 
mandaient avec instance le dialogue et la recherche de 
solutions. C’est ainsi que nous avons entendu la Co- 
lombie, le Mexique, le Panama et le Venezuela, qui 
font partie du groupe dit “de Contadora” - pays dont 
les vœux sont réellement pris en compte par les peuples 
d’Amérique centrale - demander le dialogue, la né- 
gociation politique et la recherche de solutions, afin de 
promouvoir le développement économique et social, 
Nous avons également entendu la délégation de Cuba 
déclarer : 

“C’est pourquoi ma délégation salue l’initiative de 
paix lancée par les gouvernements de la Colombie, 
du Mexique, du Panama et du Venezuela, à partir de 
l’île de Contadora, au Panama, et acceptée par le 
Nicaragua, en tant qu’effort sincère. . . pour trouver 
une solution juste et durable à ces conflits”. [Voir 
2421” séance, par. 49.1 

D’autres pays d’Amérique latine et d’Amérique du 
Nord ont parle dans des termes semblables. Toutes ces 
déclarations ont suscité de grands espoirs réconfortants 

et on a conclu que tout ne serait pas que rhétorique 
enflammée et que la recherche de solutions stimulerait 
le dialogue. 

134. C’est ainsi que les pays d’Amérique centrale ont 
reçu la visite cordiale des ministres des relations exté- 
rieures des pays du Groupe de Contadora, et qu’ils se 
sont réunis à Panama en avril. Dans cette ville, les 
ministres d’Amérique centrale, nous l’égide des minis- 
tres des relations extérieures de la Colombie, du Mexi- 
que, du Panama et du Venezuela, ont discuté et abouti à 
laconclusion qu’il était nécessaire de régler d’une façon 
globale les problbmes de la région; ils ont compris qu’il 
fallait discuter des problemes de la déstabilisation des 
gouvernements, de l’introduction excessive d’armes 
dans la région, de la possibilité de se passer de con- 
seillers militaires, des problèmes de subversion, de la 
possibilité de parvenir à un développement intégral, de 
la façon de rétablir le marché commun, du respect 
mutuel et des droits de l’homme et de la non-interven- 
tion dans les affaires des autres pays. En résumé, ce 
dialogue cherchait à unir des peuples désunis et ne 
visait pas seulement une solution temporaire mais le 
moyen d’éviter les tensions à l’avenir. 

135. Les ministres des relations extérieures des pays 
d’Amérique centrale ont compris que les intérêts étran- 
gers ne devaient pas diviser des peuples unis par la 
tradition, la religion, la langue espagnole et des idéaux 
semblables; on ne veut pas semer la désolation et la 
mort en Amérique centrale et l’on veut effacer de notre 
langue le mot horrible de “guerre”, et à plus forte 
raison s’il s’agit d’une guerre fratricide. 

136. Le silence n’est pas le meilleur conseiller entre 
les Gouvernements en désaccord. Au cours de la réu- 
nion de Panama, l’on est convenu d’une nouvelle série 
de conversations pendant le mois de mai pour finir 
d’étayer un dialogue franc, honnête et sincère, afin 
d’éviter que la société de l’Amérique centrale s’enfonce 
dans le chaos et le désenchantement et que retombent 
sur la conscience de ceux qui refusent le dialogue les 
larmes de nos peuples. 

137. Nous savons que les problémes sont difficiles et 
que leurs solutions sont complexes, mais en ce qui 
concerne mon pays, nous sommes prêts à y faire face et 
a contribuer à leur solution. Le Guatemala pense que 
les peuples ne peuvent vivre que s’ils sont animés d’un 
esprit de lutte et de sacrifice, et que cet esprit ne peut 
exister que si règnent la liberté et la compréhension. Ce 
n’est pas le moment de rire ou de pleurer; c’est le 
moment de savoir comment remédier aux difficultés. 

138. Nous pensons que le désir sincère de trouver des 
solutions centraméricaines aux problèmes centramé- 
ricains ayant été bien établi, de même que certains 
principes et certaines bases, il faut que les pays de la 
région poursuivent leurs efforts pour chercher des solu- 
tions avec la collaboration du Groupe de Contadora, 
composé de pays latino-américains adjacents à la ré- 
gion de l’Amérique centrale. Rechercher maintenant 



l’intervention d’autres pays ou organismes ne peut 
produire que des rksultats contraires. Nous pensons 
qu’en premier lieu ce sont les pays d’Amérique centrale 
qui doivent faire l’effort de chercher des solutions; ce 
sont eux qui doivent rétablir le calme et fixer les objec- 
tifs, et ce dans un esprit de dialogue franc, sinon le 
dialogue multilatéral, même s’il semble laisser entre- 
voir une solution, aboutira à un échec faute de con- 
fiance. 

139. A propos de la demande du Nicaragua qui a 
donne lieu a ce nouveau débat, le Guatemala réitère sa 
ferme conviction qu’il est nécessaire de respecter les 
principes de non-intervention dans les affaires inté- 
rieures d’autres pays de la région et estime que, puisque 
le Nicaragua a accepté, lors du débat antérieur, de 
participer à une initiative telle que celle de Contadora, il 
faut espérer et hâter la tenue de ce dialogue multilatéral 
pour trouver des solutions centraméricaines aux pro- 
blèmes d’Amérique centrale, d’autant plus que ce sont 
les pays de la région qui connaissent le mieux leurs 
problèmes, et, avec la collaboration des pays voisins, 
une solution satisfaisante pourra être trouvke. Préten- 
dre rechercher des solutions partielles, par le dialogue 
bilatkral, à des problèmes généraux, empêcherait de 
trouver des rkponses adéquates; le plus difficile est de 
lier les causes aux effets et les effets aux causes, et seul 
un exposé global des problèmes nous permettra de 
trouver la solution appropride. 

140. Vendredi dernier [2432’ séance], le représentant 
du Mexique a donné son accord sur un projet de résolu- 
tion élaboré par des pays en développement, membres 
non permanents du Conseil, pour que l’on apporte aux 
pays engagés dans l’effort de Contadora un appui sup- 
plémentaire leur permettant de continuer leurs travaux. 
En outre, dans ce projet de résolution, il serait demandé 
au Secrétaire général d’user de ses bons offices pour 
assurer la coordination avec le Groupe de Contadora, 
afin de parvenir à la solution des problèmes qui tou- 
chent à la paix en Amérique centrale. 

141. Mon pays sait que le Groupe de Contadora a 
convoqué les cinq pays d’Amérique centrale à une nou- 
velle réunion, fin mai de cette année. La participa- 
tion d’aucun autre organe ni d’aucune autre personne 
n’a &é demandée, car ç’aurait étC en quelque sorte 
reconnaître d’avance l’échec de cette démarche, sans 
même l’avoir voulu. Notre pays reconnaît, apprécie 
et loue les hautes qualités morales et intellectuelles 
du Secrétaire général, mais il souhaite qu’en premitire 
instance, ce soient les pays d’Amérique centrale, avec 
le Groupe de Contadora comme témoin, qui discutent 
et cherchent une solution à leurs problèmes, sans l’in- 
tervention d’autres organes ou personnes. Nous réaffir- 
mons donc notre confiance dans le dialogue multilatéral 
entre pays d’Amérique centrale avec les pays de Con- 
tadora comme base d’une approche générale de la pro- 
blématique centraméricaine et nous réaffirmons que 
nous sommes profondément convaincus que c’est dans 
l’esprit centraméricain que doivent être cherchées la 
paix comme la justice, 

142. Le PRÉSIDENT : Je donne la parole au Ministre 
des relations extérieures du Nicaragua, qui a demandé 
à exercer son droit de réponse. 

143. M. D’ESCOTO BROCKMANN (Nicaragua) 
[interprétation de l’espagnol] : Je voudrais simplement 
dire combien je suis étonné que le représentant du 
Guatemala ait dit ici, au Conseil, qu’il y a un peu plus 
de deux semaines s’est tenue a Panama une réunion 
- comme il l’a dit - des Ministres des relations exté- 
rieures des pays d’Amérique centrale et des Minis- 
tres des relations extérieures des pays du Groupe de 
Contadora, Tout d’abord, à aucun moment il n’y a eu 
réunion de tous les ministres des relations extérieures 
des pays d’Amérique centrale avec ceux des pays du 
Groupe de Contadora. A Panama, a eu lieu la deuxième 
série de consultations des quatre ministres des relations 
extérieures de Contadora séparément avec chacun des 
Ministres des relations extérieures des pays d’Amé- 
rique centrale. Enfin, il est également totalement faux 
ainsi que l’a pourtant réaffirmC le représentant du Gua- 
temala - et j’espère que c’est par manque d’informa- 
tion et pour aucune autre raison -, qu’à cette réunion 
des ministres des relations extdrieures d’Amérique cen- 
trale, qui n’a jamais eu lieu comme il le prétend, on 
serait parvenu à un accord selon lequel les problèmes 
d’Amérique centrale seraient désormais tous examinés 
de manière globale ou régionale. 

144. Qu’il me soit permis de citer un extrait du com- 
muniqué de presse publié par les ministres des rela- 
tions extérieures de Contadora à l’issue de la deuxiéme 
série de consultations à Panama, il y a deux semaines et 
demie [S/15727, annexe] : 

“Il a été convenu de la nécessité d’éviter une dé- 
marche stricte et rigide, susceptible d’empêcher d’at- 
teindre l’objectif commun, à savoir parvenir à la dé- 
tente et favoriser la coexistence pacifique. A cet 
effet, on a adopté les lignes générales d’un accord”. 

145. Autrement dit, les ministres des relations exté- 
rieures de Contadora, après consultations séparées les 
uns avec les autres, se sont mis d’accord sur les métho- 
des de consultations et de négociations qu’ils pour- 
raient suivre à l’avenir, de façon qu’elles s’adaptent à la 
nature diverse des questions, qu’elles soient de portée 
régionale ou de caractbe bilatéral. En d’autres termes, 
ils ont suggéré qu’à l’avenir, toutes les questions de 
caractère régional, comme on le disait, tout ce qui 
se rapporte au marché commun d’Amérique centrale, 
etc., soient traitées dans un cadre régional, tandis que 
pour les questions de nature essentiellement bilatérale, 
la procédure à suivre devrait être dorénavant bilatérale. 

146. C’est dans ce sens que les ministres des relations 
extérieures de Contadora ont consulté le Ministre des 
relations extérieures du Honduras pour savoir s’il était 
prêt à entamer un dialogue bilatéral avec le Nicaragua, 
en présence des Ministres des relations extérieures de 
Contadora. 
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147. Le Ministre des relations extérieures Edgardo 
Paz Barnica a accepté d’entamer le dialogue avec le 
Nicaragua en présence des ministres de Contadora et a 
accepté, en outre, que cela soit publiquement annoncé 
lors d’un dîner qui a eu lieu au Holiday Inn à Panama, 
où les amphytrions étaient les Ministres de Contadora 
et auquel ont assisté tous les Ministres d’Amérique 
centrale. C’est la seule fois - à ce dîner - que nous 
avons tous été réunis. 

148. En sa qualité de porte-parole du Groupe de Con- 
tadora, le Ministre des relations extérieures du Mexi- 
que a alors annoncé qu’aprés les consultations entre 
le Groupe de Contadora et les Ministres des relations 
extérieures d’Amérique centrale, une réunion Hondu- 
ras-Nicaragua serait organisée en présence de tous les 
membres et que le Honduras avait accepté. Malheu- 
reusement, au moment où devait avoir lieu ce dialogue, 
le Honduras a refusé - bien qu’il ait accepté précé- 
demment - ainsi qu’ont pu le constater les Ministres 
des relations extérieures du Groupe de Contadora, et ils 
en ont fait état publiquement. 

149. Je voudrais insister sur une vérité évidente. Le 
représentant du Guatemala a dit qu’aux problèmes de 
l’Amérique centrale il fallait trouver une solution cen- 
traméricaine. Je crois que cela signifie que pour ré- 
soudre les problèmes de l’Amérique centrale il faut 
réunir les pays d’Amérique centrale. L’invasion amé- 
ricaine dans mon pays est un problème essentiellement 
nicaraguayen, C’est un problème entre le Nicaragua et 
les Etats-Unis. Mais puisque les Etats-Unis se ser- 
vent de la République soeur du Honduras comme base 
de lancement de leurs agressions contre mon pays, 
on se trouve devant le problème de la complicité du 
Honduras dans la politique d’agression du Gouverne- 
ment Reagan qui menace la paix entre nos deux pays. 
C’est un problème essentiellement bilatéral. 

150. Nous avons toujours été prêts à nous réunir avec 
les autres pays d’Amérique centrale pour résoudre des 
problèmes concernant l’Amérique centrale. C’est pour- 
quoi je suis surpris de cette attitude hypocrite - que 
l’on m’excuse, je ne trouve pas d’autres termes - de 
la part du Gouvernement des Etats-Unis, qui se pré- 
sente aujourd’hui devant l’opinion publique interna- 
tionale comme le “champion” de la coordination et de 
la coopération en Amérique centrale. Qu’en est-il en 
fait ? 

151. Je ne vais pas refaire I’historique de toute la 
politique des Etats-Unis au cours des années, politi- 
que qui a même empêché la réalisation des rêves de nos 
pays, apres la rupture de la Fédération centraméri- 
Caine, et qui nous a obligés à nous unir à nouveau. Je 
vais donc simplement mentionner un fait qui s’est pro- 
duit il y a quelques années; certains représentants s’en 
souviendront sans aucun doute. 

152. Entre le 15 et le 17 mars 1980, il s’est produit en 
Amérique centrale un fait important pour la coordina- 
tion et la coopération centraméricaines. Après huit ans, 

pendant lesquels il n’y avait eu aucune réunion des 
ministres des relations extérieures de ces Etats, une 
réunion s’est tenue à San José (Costa Rica), et l’Asso- 
ciation des ministres des relations extérieures d’Amé- 
rique centrale fut institutionnalisée par la Déclaration 
de San José, qui est bien connue. 

153. Je n’entrerai donc pas dans les détails de la ques- 
tion. Peut-être le ferai-je ultérieurement. Je voudrais 
simplement dire que les Etats-Unis, ce grand “cham- 
pion” de la coopération et de l’unité en Amérique cen- 
trale, n’ont pas apprécié cette idée d’une association 
des ministres des relations extérieures d’Amérique cen- 
trale. Ils ont essayé d’y mettre fin en créant ce qu’ils 
ont appelé à l’époque la Communauté démocratique 
d’Amérique centrale. L’objectif de cette communauté 
était d’exclure le Nicaragua du dialogue centraméricain 
et c’est bien ainsi qu’il fut universellement compris. 
Le Gouvernement du Mexique, de manière très claire 
et catégorique, a refusé d’assister a cette réunion en 
disant que le Mexique n’appartenait pas à des clubs 
élitistes, séparatistes ou exclusifs. On se souviendra 
également de ce qu’a déclaré le Président Royo, du 
Panama, qui fut très clair lorsqu’il a dénoncé cette idée 
de Communauté démocratique centraméricaine dont le 
but était d’isoler le Nicaragua. 

154. J’ai eu l’occasion, à l’époque, d’avoir une discus- 
sion avec le Président d’E1 Salvador, José Napoléon 
Duarte, qui m’a dit personnellement, et je le répète en 
toute honnêteté, qu’il était indkniable que ce projet de 
Communauté démocratique d’Amérique centrale avait 
ét6 fomenté par les Etats-Unis. Il m’a donné quelques 
explications sur les raisons pour lesquelles cela intéres- 
sait les Etats-Unis; mais il a admis que t’étaient les 
Etats-Unis qui étaient les instigateurs de ce projet. 

15’5. Ainsi, la prétendue Communauté démocratique 
d’Amérique centrale a été un échec. Le Département 
d’Etat s’est donc vu obligé de trouver autre chose, et 
a eu alors l’idée du fameux forum d’Enders, appelé 
Forum pour la paix et la démocratie. Comme on sait, ce 
fut également un échec complet et cela a été dénoncé 
dans la presse internationale comme étant une nouvelle 
tentative d’isolement du Nicaragua. 

156. Maintenant que le Gouvernement des Etats-Unis 
pense avoir plus de moyens de pression sur différents 
pays d’Amérique centrale et se trouve en meilleure 
position que lorsque nous avons organisé l’Associa- 
tion des Ministres des relations extérieures d’Amérique 
centrale à San José, il se déclare prêt à accepter que le 
Nicaragua participe à un dialogue avec les autres pays. 
Quel est l’objectif poursuivi, si ce n’est de toute évi- 
dence protéger son outil d’agression contre le Nica- 
ragua, autrement dit le Gouvernement de l’armée du 
Honduras ? 

1.57. Telle est la déclaration que je voulais faire, pour 
que personne ne se leurre et pense que le Gouver- 
nement des Etats-Unis est le champion de la cause de 
l’unité et de la coopération en Amérique centrale. Il a 
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éte et continue d’être l’ennemi premier de cette unite et 
de cette coopération, 

158. Mme KIRKPATRICK (Etats-Unis d’Amérique) 
[interprétation de l’anglais] : Il est tard et je tacherai 
d’être bréve. 

159. Je me contenterai de faire observer que l’on 
entend ici beaucoup de déformations de l’histoire et des 
événements actuels. Mon premier argument en ce qui 
concerne ces deformations récentes est que les Btats- 
Unis ne sont ni un champion de la coopération en 
Amérique centrale ni un adversaire de cette coopéra- 
tion. Si c’est le désir des pays de la region de se réunir 
pour essayer de trouver des solutions à leurs problè- 
mes, les Etats-Unis n’y feront pas obstacle. Pas plus 
que nous ne ferons obstacle au désir, disons, de la 
Libye et du Tchad d’essayer de trouver des solutions à 
leurs problémes dans le cadre de l’OUA ou de tous 
autres Membres de l’Organisation des Nations Unies 
qui ont saisi cette instance de leurs differends mais 
préfèrent en fait leur trouver des solutions régionales. 
Les Etats-Unis n’encouragent ni ne contrent ce désir. 
Nous croyons en général que les nations les plus direc- 
tement intéressées CI des conflits ont le droit et la pos- 
sibilite de trouver des solutions a leurs problbmes. 

160. Deuxièmement, les Etats-Unis n’ont pas envahi 
le Nicaragua et n’ont pas l’intention de le faire. Les 
gens sérieux ont tout au plus reproche aux Etats-Unis 
d’avoir fourni des armes et des conseils aux Nicara- 
guayens qui luttent pour leur droit à l’autodétermina- 
tion nationale. 

161. Troisièmement, s’agissant d’une autre déforma- 
tion - à savoir qui a fait quoi, à quelle réunion dans le 
passe - le passé est toujours moins important que le 
présent. Il y a lieu de croire que les principes qui sont en 
jeu sont relativement clairs. La Communauté demo- 
cratique d’Amérique centrale, a laquelle le Ministre des 
relations extérieures du Nicaragua s’oppose, a publie 
une déclaration, la Déclaration de San José, qui con- 
tient des principes dont la plupart ont été reconnus par 
le Groupe de Contadora comme étant de nature à favo- 
riser le règlement des problèmes de la région. Ces prin- 
cipes comprennent : la cessation de l’importation de 
toutes armes dans la rtgion, avec vérification, et cessa- 
tion de l’utilisation de conseillers étrangers dans la 
région, avec vérification. En outre, il a été reaffhme, 
dans le dernier bulletin d’information du Groupe de 
Contadora [S/15762’, annexe], certains des principes 
énoncés à San José. Il s’agit notamment : 

“de l’autodetermination et de la non-intervention 
dans les affaires d’autres pays, . . . , de l’obligation de 
ne pas autoriser l’utilisation du territoire d’un Etat 
pour commettre des actes d’agression contre d’au- 
tres Etats, du règlement pacifique des différends et 
de l’interdiction de menacer de recourir a la force OU 
d’en faire usage pour résoudre des conflits.” 

162. Pour autant que je sache, le problème fondamen- 
tal qui se pose dans la région découle du fait qu’un Etat 
qui appartient à cette région - le Nicaragua - refuse 
précisément de déclarer qu’il respecte l’intégrité ter- 
ritoriale d’autres Etats et ne veut pas reconnaître son 
obligation de ne pas autoriser l’utilisation de son ter- 
ritoire pour commettre des actes d’agression contre un 
autre, puisqu’il revendique pour lui seul la jouissance 
de ce droit. 

163. J’estime que le Conseil de sécurité doit voir clai- 
rement que les Etats-Unis et, je suppose, tous les autres 
Etats parties au processus de Contadora, à l’exception 
peut-être du Nicaragua, sont désireux de respecter les 
principes de l’autodétermination et de la non-interven- 
tion dans les affaires des autres Etats, l’obligation de ne 
pas autoriser l’utilisation du territoire d’un Etat pour 
commettre des actes d’agression contre d’autre Etat, le 
règlement pacifique des différends et le non-recours a la 
menace ou à l’emploi de la force pour regler les dif- 
ferends, 

164. On a parle des aspirations des peuples de l’Ame- 
rique centrale. Le peuple nicaraguayen a aussi ses 
aspirations, et ces aspirations ont été cruellement tra- 
hies. Je suis convaincue que si le Gouvernement nica- 
raguayen tenait simplement les promesses qu’il a so- 
lennellement faites à son peuple, promesses que nous 
avons souvent examinées ici, pour ce qui est des droits 
de l’homme et du processus démocratique, s’il voulait 
bien se montrer désireux de vivre en paix avec ses 
voisins, et si donc il se montrait désireux d’agir ainsi et 
de respecter les principes de la Charte, alors le format 
precis dans lequel ces questions ont été discutées et 
décidées deviendrait sans importance. 

165. M. D’ESCOTO BROCKMANN (Nicaragua) 
[interprétation de /‘espagnol] : A cette occasion, je 
dirai que, comme cela a été le cas dans d’autres cir- 
constances, il est difficile de comprendre la logique 
impériale et pourquoi, face au fait indiscutable que mon 
pays a tté attaque à partir d’un pays voisin, on prétend 
faire passer le Nicaragua pour le pays agresseur. Il est 
inutile que je revienne en détail sur ce que le Conseil 
comprend parfaitement : c’est le Nicaragua qui a fait 
l’objet d’une agression de la part des Etats-Unis à partir 
du territoire du Honduras. 

La séance est levée à 18 h 55. 

NOTES 

1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, trente- 
septième session, Suppiément n” 1 (Al3111), p* 4. 

2 Résolution 2625 (XXV) de 1’Assembke ghkrale, annexe.. 
3 Documents ofmiels dé l’Assemblée générale, trente-septiéme 

session, Suppkment no 1 (Al3711). 
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